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RESULTATS PROVISOIRES

DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES
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?/.#%&#%&L"(A,$$#D#-.%0%I6%94393436%5%1(DE*#%&#%$(.+%0%&#AQ%H43J%5%1(DE*#%&#%"$,+%0%+#,N#%HIRJ%
?/.#%&#%&L$,EL*/.,(-%0%3I94393436%5%:L.S(&#%&#%+L$#F.,(-%0%hA/$,.L%.#FS-,GA#9F(i.%

%
2%<#D#@#R<&B-)#BS+;+*<TU,%V-<#)%''+(,-#-<#BI<+(KKI#C1W$#-<#1WXG#B-#DFF#Y+#U%&,#KS+'I*+H-'-*<#B-#:+)TQ%*B)#B+*)#K+#,IH(%*#B&#A-*<,-T

)&B#+&#U,%Q(<#B-#K+#X(,-A<(%*#9I*I,+K-#B-)#1'I*+H-'-*<)#+H,%TU+)<%,+&O#-<#B&#XI;-K%UU-'-*<#B-#KS8,,(H+<(%*#CX91X8G#
!"# $%&'())(%**+(,-)# !%':,-)#B-#'())(%*)#)('(K+(,-)# /:)-,;+<(%*)#

I% [_Y;V% 47%

;#.#-A%
!A.*#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%-(-%F(-)(*D#+%0%/-.L*,#A*+%/AQ%
+#".%H4aJ%&#*-,j*#+%/--L#+%(A%-#%*L"(-&/-.%"/+%/AQ%F*,.j*#+%+"LF,),L%
&/-+%$'/C,+U%

3% [_>_==% 4a%

;#.#-A%
%
!A.*#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%-(-%F(-)(*D#+%0%/-.L*,#A*+%/AQ%
+#".%H4aJ%&#*-,j*#+%/--L#+%(A%-#%*L"(-&/-.%"/+%/AQ%F*,.j*#+%+"LF,),L%
&/-+%$'/C,+U%

6% >*(A"#D#-.%=!_?9V1>_1[`% 44%

1(-%;#.#-A%%
%
:/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%-/,+%-(-%F(-)(*D#+%0%
?#+%/..#+./.,(-+%&#%E(--#%),-%)(A*-,#+%+/-+%$#+%"/K#+%&#%K/*&#+%#.%$#+%
"/K#+%&'/""*(E/.,(-%&#+%F(-.*/.+%c%&#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,#+%
/-.L*,#A*%X%34I^g%&#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%#-%$/-KA#%/*/E#%#.%/-K$/,+U%

7% >*(A"#D#-.%_:_;>_1[_%
V1>_1V_;V_9=`>_?!Y% 4I%

1(-%;#.#-A%%
%
!K*LD#-.%.#FS-,GA#%&#%=`>_?!Y%)(A*-,%D/,+%#Q",*L%&#"A,+%3434U%
:/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,#+%-/,+%-(-%F(-)(*D#%0%
?#+%/..#+./.,(-+%&#%E(--#%),-%)(A*-,#+%+/-+%$#+%"/K#+%&#%K/*&#+%#.%$#+%
"/K#+%&'/""*(E/.,(-%&#+%F(-.*/.+c%&#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%
/-.L*,#A*%X%34I^U%

^% >V?%=!;Z% 4R%

;#.#-A%
%
!A.*#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%-(-%F(-)(*D#+%0%/-.L*,#A*+%/AQ%
+#".%H4aJ%&#*-,j*#+%/--L#+%(A%-#%*L"(-&/-.%"/+%/AQ%F*,.j*#+%+"LF,),L%
&/-+%$'/C,+U%

R% :!==VW_%?e1!:V[% 44%

1(-%;#.#-A%%
%
!K*LD#-.%.#FS-,GA#%)(A*-,%D/,+%#Q",*LU%
:/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%-/,+%-(-%F(-)(*D#+c%&'/A.*#+%/-.L*,#A*%/AQ%
+#".%H4aJ%&#*-,j*#+%/--L#+%(A%-#%*L"(-&/-.%"/+%/AQ%F*,.j*#+%+"LF,),L%
&/-+%$'/C,+U%

a% >*(A"#D#-.%[!8V5T%9%8!=`%
V1>_1V_;V_% I6% ;#.#-A%

%
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!A.*#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%-(-%F(-)(*D#+%0%/-.L*,#A*+%/AQ%
+#".%H4aJ%&#*-,j*#+%/--L#+%(A%-#%*L"(-&/-.%"/+%/AQ%F*,.j*#+%+"LF,),L%
&/-+%$'/C,+U%

b% >*(A"#D#-.%
>_;Y_[%9>;__15?V[% 43%

;#.#-A%%
!A.*#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%-(-%F(-)(*D#+%0%/-.L*,#A*+%/AQ%
+#".%H4aJ%&#*-,j*#+%/--L#+%(A%-#%*L"(-&/-.%"/+%/AQ%F*,.j*#+%+"LF,),L%
&/-+%$'/C,+U%

B% [V1Y_[<% 43%

1(-%;#.#-A%%
%
!K*LD#-.%.#FS-,GA#%)(A*-,%D/,+%#Q",*L%%
!A.*#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%-(-%F(-)(*D#+%0%/-.L*,#A*+%/AQ%
+#".%H4aJ%&#*-,j*#+%/--L#+%(A%-#%*L"(-&/-.%"/+%/AQ%F*,.j*#+%+"LF,),L%
&/-+%$'/C,+U%

I4% >*(A"#D#-.%=_;!Y9<e?;`5
Y@_9?V[%TY@% 43%

1(-%;#.#-A%%
Z#+%&(FAD#-.+%)(A*-,+%"/*%?V[%TY@%#.%<e?;`5Y@_%/..#+.#-.%GA',$+%-#%
+(-.%"/+%&/-+%$#%&(D/,-#%+"LF,),L%&/-+%$'/C,+%D/,+%"$A.k.%&/-+%$/%
F(-F#".,(-g%$#+%L.A&#+%.#FS-,GA#+%#.%LF(-(D,GA#+g%$#%F(-.*k$#g%$/%
F((*&,-/.,(-g%$#%",$(./K#%#.%$#%",$(./K#%&#+%"*(\#.+%&#%TY@%/,-+,%GA#%$/%
*L/$,+/.,(-%&#+%.*/C/AQ%&#%TY@g%>L-,#%F,C,$%l*(A.#+%#.%.*/C/AQ%"AE$,F+g%
F(DD#*F#%KL-L*/$g%/FS/.%#.%C#-.#%&#+%"*(&A,.%&,C#*+g%,D"(*.5#Q"(*.g%
#.FU%
:/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%-(-%F(-)(*D#+%0%
/A.*#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%-(-%F(-)(*D#%0%/-.L*,#A*+%/AQ%
+#".%H4aJ%&#*-,j*#+%/--L#+U%

II% T_:5V[% 4I%

1(-%;#.#-A%%
!K*LD#-.%.#FS-,GA#%-(-%)(A*-,g%/A.*#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%
-(-%F(-)(*D#+%0%/-.L*,#A*+%/AQ%+#".%H4aJ%&#*-,j*#+%/--L#+%(A%-#%
*L"(-&/-.%"/+%/AQ%F*,.j*#+%+"LF,),L%&/-+%$'/C,+U%

I3% ![6_% 4B%

;#.#-A%
%
!A.*#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%-(-%F(-)(*D#%0%/-.L*,#A*+%/AQ%
+#".%H4aJ%&#*-,j*#+%/--L#+%(A%-#%*L"(-&/-.%"/+%/AQ%F*,.j*#+%+"LF,),L%
&/-+%$'/C,+U%

I6% >*(A"#D#-.%=!8V9?_[%ZY?% 44%

1(-%;#.#-A%%
%
:/*FSL+%+,D,$/,*#+%GA,%-#%+(-.%"/+%#-%$/-KA#%)*/-m/,+#+%
!A.*#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%-(-%F(-)(*D#+%0%/-.L*,#A*+%/AQ%
+#".%H4aJ%&#*-,j*#+%/--L#+%(A%-#%*L"(-&/-.%"/+%/AQ%F*,.j*#+%+"LF,),L%
&/-+%$'/C,+U%

I7%
>*(A"#D#-.%=V!;%
V-.#*-/.,(-/$9[_Y5TY@%n%
=_;WV[_%=!;Z9=_Y;`%=/*$%

44%

1(-%;#.#-A%%
%
Z/%&LF$/*/.,(-%&#%F(-+.,.A.,(-%&A%FS#)%&#%),$%&#%=V!;%V-.#*-/.,(-/$%-'#+.%
"/+%&A%&(D/,-#%&#+%L.A&#+%&#+%E/**/K#+%#.%/DL-/K#D#-.+%So&*(%l
/K*,F($#+%D/,+%"$A.k.%#-%F(D"./E,$,.Lg%F(-+#,$%#-%K#+.,(-%&#+%
(*K/-,+/.,(-+g%L.A&#+%&#%"*(\#.+%V-KL-,#*,#%#.%F(-.*k$#U%!A.*#+%D/*FSL+%
+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%-(-%F(-)(*D#+%0%/-.L*,#A*+%/AQ%+#".%H4aJ%
&#*-,j*#+%/--L#+%(A%-#%*L"(-&/-.%"/+%/AQ%F*,.j*#+%+"LF,),L%&/-+%
$'/C,+U%

I^% =V=?_W%=!;Z% 44%

1(-%;#.#-A%%
%
:/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%-(-%F(-)(*D#+%H/-.L*,#A*+%/AQ%+#".%
H4aJ%&#*-,j*#+%/--L#+%(A%-#%*L"(-&/-.%"/+%/AQ%F*,.j*#+%+"LF,),L%&/-+%
$'/C,+JU%

2%<#Z#@#R<&B-)#BS+;+*<TU,%V-<#)%''+(,-#-<#BI<+(KKI#C1W$#-<#1WXG#B-#DFF#Y+#U%&,#KS+'I*+H-'-*<#B-#:+)TQ%*B)#B+*)#K+#,IH(%*#B&#6-*<,-T
4)<#+&#U,%Q(<#B-#K+#X(,-A<(%*#9I*I,+K-#B-)#1'I*+H-'-*<)#+H,%TU+)<%,+&O#-<#B&#XI;-K%UU-'-*<#B-#KS8,,(H+<(%*#CX91X8G#

!"# $%&'())(%**+(,-)# !%':,-)#B-#'())(%*)#)('(K+(,-)# /:)-,;+<(%*)#

I% [_Y;V% 47%

;#.#-A%
%
!A.*#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%-(-%F(-)(*D#+%/-.L*,#A*+%/AQ%
+#".%H4aJ%&#*-,j*#+%/--L#+%(A%-#%*L"(-&/-.%"/+%/AQ%F*,.j*#+%+"LF,),L%
&/-+%$'/C,+U%

3% [_>_==% 4a%

;#.#-A%
%
!A.*#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%-(-%F(-)(*D#+%/-.L*,#A*+%/AQ%
+#".%H4aJ%&#*-,j*#+%/--L#+%(A%-#%*L"(-&/-.%"/+%/AQ%F*,.j*#+%+"LF,),L%
&/-+%$'/C,+U%

6% >*(A"#D#-.%=!_?9V1>_1[`% 44%

1(-%;#.#-A%%
%
:/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%-(-%F(-)(*D#+%H&#+%/..#+./.,(-+%&#%
E(--#%),-%)(A*-,#+%+/-+%$#+%"/K#+%&#%K/*&#+%#.%$#+%"/K#+%
&'/""*(E/.,(-%&#+%F(-.*/.+%c%&#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,#+%/-.L*,#A*%
X%34I^g%&#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%#-%$/-KA#%/*/E#%#.%/-K$/,+JU%

7% >*(A"#D#-.%_:_;>_1[_%
V1>_1V_;V_9=`>_?!Y% 4I%

1(-%;#.#-A%%
%
!K*LD#-.%.#FS-,GA#%&#%=`>_?!Y%)(A*-,%D/,+%#Q",*L%&#"A,+%3434%
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:/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,#+%D/,+%-(-%F(-)(*D#+%H&#+%/..#+./.,(-+%&#%
E(--#%),-%)(A*-,#+%+/-+%$#+%"/K#+%&#%K/*&#+%#.%$#+%"/K#+%
&'/""*(E/.,(-%&#+%F(-.*/.+%c%&#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,#+%/-.L*,#A*%
X%34I^UJ%

^% >*(A"#D#-.%%8!=`%
V1>_1V_;V_9%%[!8V5T% I6%

;#.#-A%
%
!A.*#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%-(-%F(-)(*D#+%0%/-.L*,#A*+%/AQ%
+#".%H4aJ%&#*-,j*#+%/--L#+%(A%-#%*L"(-&/-.%"/+%/AQ%F*,.j*#+%+"LF,),L%
&/-+%$'/C,+U%

R% >V?%=!;Z% 4R%

;#.#-A%
%
!A.*#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%-(-%F(-)(*D#+%0%/-.L*,#A*+%/AQ%
+#".%H4aJ%&#*-,j*#+%/--L#+%(A%-#%*L"(-&/-.%"/+%/AQ%F*,.j*#+%+"LF,),L%
&/-+%$'/C,+U%

a% :!==VW_%?e1!:V[% 44%

1(-%;#.#-A%%
%
!K*LD#-.%.#FS-,GA#%)(A*-,%D/,+%#Q",*LU%
:/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,#+%D/,+%-(-%F(-)(*D#+%%
!A.*#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%/-.L*,#A*%/AQ%+#".%H4aJ%&#*-,j*#+%/--L#+%(A%
-#%*L"(-&/-.%"/+%/AQ%F*,.j*#+%+"LF,),L%&/-+%$'/C,+U%

b% >*(A"#D#-.%
>_;Y_[%9>;__15?V[% 43%

;#.#-A%
%
!A.*#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%-(-%F(-)(*D#+%0%/-.L*,#A*+%/AQ%
+#".%H4aJ%&#*-,j*#+%/--L#+%(A%-#%*L"(-&/-.%"/+%/AQ%F*,.j*#+%+"LF,),L%
&/-+%$'/C,+U%

B% [V1Y_[<% 43%

1(-%;#.#-A%%
%
!K*LD#-.%.#FS-,GA#%)(A*-,%D/,+%#Q",*L%c%
!A.*#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%-(-%F(-)(*D#+%0%/-.L*,#A*+%/AQ%
+#".%H4aJ%&#*-,j*#+%/--L#+%(A%-#%*L"(-&/-.%"/+%/AQ%F*,.j*#+%+"LF,),L%
&/-+%$'/C,+U%

I4% >*(A"#D#-.%=_;!Y9<e?;`5
Y@_9?V[%TY@% 43%

1(-%;#.#-A%%
%
Z#+%&(FAD#-.+%)(A*-,+%"/*%?V[%TY@%#.%<e?;`5Y@_%/..#+.#-.%GA',$+%-#%
+(-.%"/+%&/-+%$#%&(D/,-#%+"LF,),L%&/-+%$'/C,+%D/,+%"$A.k.%&/-+%$/%
F(-F#".,(-g%$#+%L.A&#+%.#FS-,GA#+%#.%LF(-(D,GA#+g%$#%F(-.*k$#g%$/%
F((*&,-/.,(-g%$#%",$(./K#%#.%$#%",$(./K#%&#+%"*(\#.+%&#%TY@%/,-+,%GA#%$/%
*L/$,+/.,(-%&#+%.*/C/AQ%&#%TY@g%>L-,#%F,C,$%l*(A.#+%#.%.*/C/AQ%"AE$,F+g%
F(DD#*F#%KL-L*/$g%/FS/.%#.%C#-.#%&#+%"*(&A,.%&,C#*+g%,D"(*.5#Q"(*.g%
#.FU%
%
:/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%-(-%F(-)(*D#+%0%
/A.*#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%-(-%F(-)(*D#%0%/-.L*,#A*+%/AQ%
+#".%H4aJ%&#*-,j*#+%/--L#+U%

II% T_:5V[% 4I%

1(-%;#.#-A%%
%
!K*LD#-.%-(-%)(A*-,g%/A.*#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%-(-%
F(-)(*D#+%H/-.L*,#A*+%/AQ%+#".%H4aJ%&#*-,j*#+%/--L#+%(A%-#%
*L"(-&/-.%"/+%/AQ%F*,.j*#+%+"LF,),L%&/-+%$'/C,+JU%

I3% >*(A"#D#-.%![6_9>Y!<% 4B%

;#.#-A%
!A.*#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%-(-%F(-)(*D#+%0%/-.L*,#A*+%/AQ%
+#".%H4aJ%&#*-,j*#+%/--L#+%(A%-#%*L"(-&/-.%"/+%/AQ%F*,.j*#+%+"LF,),L%
&/-+%$'/C,+U%

I6% >*(A"#D#-.%=!8V9?_[%ZY?% 44%

1(-%;#.#-A%%
%
:/*FSL+%+,D,$/,*#+%GA,%-#%+(-.%"/+%#-%$/-KA#%)*/-m/,+#%
!A.*#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%-(-%F(-)(*D#+%H/-.L*,#A*+%/AQ%
+#".%H4aJ%&#*-,j*#+%/--L#+%(A%-#%*L"(-&/-.%"/+%/AQ%F*,.j*#+%+"LF,),L%
&/-+%$'/C,+JU%

I7%
>*(A"#D#-.%=V!;%
V-.#*-/.,(-/$9[_Y5TY@%9%
=_;WV[_%=!;Z9=_Y;`%=/*$%

44%

1(-%;#.#-A%%
%
Z/%&LF$/*/.,(-%&#%F(-+.,.A.,(-%&A%FS#)%&#%),$%H=V!;%V-.#*-/.,(-/$J%-'#+.%
"/+%&A%&(D/,-#%&#+%L.A&#+%&#+%E/**/K#+%#.%/DL-/K#D#-.+%So&*(%l
/K*,F($#+%D/,+%"$A.k.%#-%F(D"./E,$,.Lg%F(-+#,$%#-%K#+.,(-%&#+%
(*K/-,+/.,(-+g%L.A&#+%&#%"*(\#.+%V-KL-,#*,#%#.%F(-.*k$#%c%
%
%!A.*#+%D/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%-(-%F(-)(*D#+%0%/-.L*,#A*+%
/AQ%+#".%H4aJ%&#*-,j*#+%/--L#+%(A%-#%*L"(-&/-.%"/+%/AQ%F*,.j*#+%
+"LF,),L%&/-+%$'/C,+U%

I^% =V=?_W%=!;Z% 44%

1(-%;#.#-A%
%
:/*FSL+%+,D,$/,*#+%)(A*-,+%D/,+%-(-%F(-)(*D#%0%/-.L*,#A*+%/AQ%+#".%
H4aJ%&#*-,j*#+%/--L#+%(A%-#%*L"(-&/-.%"/+%/AQ%F*,.j*#+%+"LF,),L%&/-+%
$'/C,+U%

%
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!"#"$%&'&()&(*+(%'+#$"%",#()"-"%+*&.()&$(/,$%&$(&%()&$(0,!!1#"0+%",#$(&*&0%',#"21&$(
!"#$%!"&!"&'()*&$&+,##$%!"&%-./.01//23#4!'+"3563!#'&!7&893/03./.0&:;<=&>?@=>@A>?&>@&BCA?@>?C?D>&E>&BC@F=A>GH&A?I;=BC@AJ<>HK&

E>&DGABC@AH><=HK&E<&L=;<:>&FG>D@=;LM?>&>@&E>H&A?H@CGGC@A;?H&HC?A@CA=>H&C<&:=;IA@&E<&#4!'+"N&
("O"("%+"&!"&P$&'7QP)+$4),%&R&S<;@AEA>?&?-0TUV&E<&B>=D=>EA&..&BC=H&./.0&
"4&5,%&+,##7%)S7"&#,!)O)+$4)O&R&S<;@AEA>?&?-0T2V&E<&B>=D=>EA&/T&BC=H&./.0&

(FIF=>?D>&E>&GC&D;?W;DC@A;?&E>&GC&D;BBAHHA;?&EXC@@=AY<@A;?&E>H&BC=DZ>H&[+$#\&R&P>@@=>&?-./.01/8993#4!'+"3563!#'3&E<&/]3/]3./.0&
!$4"&!X,7^"(47("&R&W>?E=>EA&/U&CW=AG&./.0&1&%;BY=>&E>&:GAH&R&WA?L@1H>:@&[.U\&
OA?C?D>B>?@&R&+;B:@>&@=FH;=&%-]]0]8////0T/&_&!61+'4)+1+;;:F=C@A;?&))&+!&

!"#$%$&$'(#)*#+*($*#$,-+(#*(-(.*$/*$,-#0)+*12$+(3"),-#+45*2$-5$6)"3+#$/5$789:;'$

$
-<$="5,+22+"((-+)*$
$

7>?8@?8$!A$ 7>?8@?8$;>BBCD'$

$
B-(E$

>F='BG@8C>?=$
F")(*$+(30)+*5)*$&$$H$IJK$LMK$
88;$
F")(*$2560)+*5)*$&$%N$OIL$MIM$
88;$$

P8G@$
$ 88;$ P8G@$ 88;$

7C?$
$ 7@Q$ 7C?$ 7C?$ 7C?$ 7@Q$ 7C?$ 7@Q$

64%&
& ]&V9U&T//& U&]2.&T//& 1& 1& ]&V9U&T//& U&]2.&T//& 1& 1& 1&

%;?&D;?I;=B>&:;<=&CYH>?D>&
E`$L=FB>?@&4>DZ?AJ<>&>?&
BC@AM=>&A?I;=BC@AJ<>&

44+&5$(P&
& 1& 1& ]&UUT&

]9/&
U&892&
///& 1& 1& ]&UUT&

]9/& U&892&///& 1& %;?&D;?I;=B>&
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12 NEWTECH 
ENERGY - - 691 012 897 691 083 165 

Conforme 
Cet écart est dû à des différences de montant aux items 
suivants : 
Item N°1 : -1 125, N°2 : -4 317, N°3 : -420, N°4 : -420, N°5 : 
+10 220, N°6 : +10 220, N°7 : +27 760, N°8 : -3 612, N°11 : 
+3 570, N°12 : +15 540, N°13 : 1176, N°14 : -420, N°15 : -
420, N°16 : -420, N°17 : +112, N°18 : +112, N°19 : -1176, 
N°20 : +112, N°21 : -420, N°22 : -420, N°23 : +112, N°24 : 
+112, N°25 : +1176, N°26 : +580, N°27 : -420, N°28 : -420, 
N°29 : +910, N°30 : -21 et N°34 : -420.  
Soit une variation de de 0,01% 

13 SATEL Sa - - 779 249 571 - 

Non conforme 
Offre hors enveloppe budgétaire. Conformément à l’arrêté 
n° 2022-161/MEFP/CAB du 13 mai 2022 relatif aux offres 
hors enveloppe budgétaire, l’offre de SATEL Sa est écartée 
pour la suite de l’analyse. 

14 
Groupement SOBCI 
Sarl / EQUIP 
CONFORT 

- - 598 001 238 - 

Non conforme 
Chiffre d’affaires moyen cumulé des trois dernières années 
des deux membres du groupement de 576 662 937 FCFA 
inférieur aux 800 000 000 F CFA demandé dans le DAO. 
Rappelons que SOBCI Sarl a fourni uniquement son chiffre 
d’affaires de 2021 alors que son RCCM date de 2007. 
L’offre du Groupement SOBCI Sarl / EQUIP CONFORT est, 
par conséquent, non conforme aux conditions du DAO. 

15 SOBEG Sarl - - 730 063 861 - 

Non conforme 
Offre hors enveloppe budgétaire. Conformément à l’arrêté 
n° 2022-161/MEFP/CAB du 13 mai 2022 relatif aux offres 
hors enveloppe budgétaire, l’offre de SOBEG Sarl est 
écartée pour la suite de l’analyse. 

Attributaire provisoire : Groupement Universal Trading Group Sa / Shenzhen Donsun Technology Co., Ltd pour un montant TTC de six 
cent trente-quatre millions cent trente-un mille sept cent soixante-un (634 131 761) F CFA, avec un délai d’exécution de cent vingt (120) 
jours.       

Lot 4 : Acquisition de compteurs monoblocs intelligents à prépaiement monophasés et triphasés pour les localités de Toma, Tougan, 
Houndé, Orodara et Ouargaye 

Montant en F CFA TTC Observations N° 
d’ordre 

 
Entreprises Ouverture Corrigé  

 
 

1 

INHEMETER CO. , 
LTD 132 925 487 - 

Non Conforme 
 Tests de métrologie de l’échantillon du compteur à prépaiement monophasé 5/60A 

non réalisables sur le banc d'essais en raison de l’ouverture du relais du compteur 
quelques temps après sa fermeture.  

 Le compteur n’affiche pas de « By Pass » et ne dispose pas d'alarme sonore lors du 
test du By Pass.  

 Le relais du compteur d’énergie monobloc intelligent à prépaiement triphasé 10/100A 
reste fermé lors de l'ouverture du cache borne en hors tension.  
L’offre de INHEMETER Co. , Ltd. est, par conséquent, non conforme aux conditions 
du DAO. 

 
2 

Groupement 
ENERGIVO / 
NINGBO Sanxing 
Smart 

130 903 796 128 285 720 

Conforme 
Le groupement ENERGIVO / NINGBO Sanxing Smart Electric Co, Ltd a offert un 
rabais de deux pour cent (2%) au cas où il serait attributaire des lots 2 et 4. Etant 
classé premier aux lots indiqués à l’issue de l’évaluation, l’offres après rabais du 
soumissionnaire est de 128 285 720 F CFA TTC. 

3 SOCORITRA Sa 170 394 832 - 

Non conforme 
Offre hors enveloppe budgétaire. Conformément à l’arrêté n° 2022-161/MEFP/CAB du 
13 mai 2022 relatif aux offres hors enveloppe budgétaire, l’offre de SOCORITRA Sa 
est écartée pour la suite de l’analyse. 

4 

Groupement 
Universal Trading 
Group Sa / 
Shenzhen Donsun 
Technology Co., Ltd 

134 897 897 - 

Non conforme 
Tests de métrologie des échantillons de compteurs fournis non réalisables sur le banc 
d'essais par manque de codes qui devraient être communiqués par le 
soumissionnaire. Par ailleurs, le soumissionnaire était absent lors des tests alors qu’il 
a accusé réception de la correspondance l’invitant à y participer.  
L’offre du Groupement Universal Trading Group Sa / SHENZHEN DONSUN 
TECHNOLOGY CO., LTD est, par conséquent, non conforme aux conditions du DAO. 

5 
Groupement 
MARTIN PECHEUR 
/ HEXING 

108 133 137 - 

Non conforme 
L’échantillon du compteur à prépaiement monophasé 5/60A présenté : 

 ne comporte pas d'affichage de « By pass », pas d'alarme sonore ni lumineuse lors du 
test du By Pass.  

 n'affiche pas « Inversion phase neutre (Inv ph neutre)» et ne coupe pas l’alimentation, 
lors du test d'inversion entre la phase et le neutre.  

 Ne détecte pas les ouvertures du cache borne du compteur en hors tension.  
L’offre du Groupement MARTIN PECHEUR / HEXING est, par conséquent, non 
conforme aux conditions du DAO. 

6 ALIOTH SYSTEM 
Energy Sas 153 575 198 - 

Non conforme 
L’échantillon du compteur à prépaiement monophasé 5/60A présenté : 

 ne détecte pas l'inversion de la phase et du neutre, n'affiche pas « Inv ph neutre » et 
ne coupe pas l’alimentation ;  

 les vis de serrage des bornes de raccordement sont perdantes. 
Pour l’échantillon du compteur à prépaiement triphasé : 

 Tests non réalisables dû au non fonctionnement du clavier,  
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10 COGEFA - - 521 530 597  521 530 597 Conforme 

11 
Groupement 
WENDSON Prestige 
/ GICAME 

450 185 780 - - - 

Non conforme 
Ne fournit ni spécification technique, ni documentation pour 
le connecteur de branchement à perforation d’isolant et 
la pince d’ancrage PA25. L’offre du Groupement Wendson 
Prestige / GICAME est, par conséquent, non conforme aux 
conditions du DAO. 

12 Société ADAM’S 
Sarl - - 537 237 972 537 237 972 Conforme 

13 
Groupement 
MARTIN PECHEUR 
/ HEXING 

- - 540 473 376 540 557 369 

Conforme 
Cet écart est dû aux erreurs de calcul sur les items :  
- N°13 : 16 292 000 au lieu de 16 212 000 soit une 
différence de +80 000 ; 
- N°17 : 2 335 948 au lieu de 2 344 774 soit une différence 
de -8 826 ;  
Soit une variation de +0,0155% 

14 NEWTECH 
ENERGY   585 540 355 585 540 355 Conforme 

15 
Groupement SOBCI 
Sarl / EQUIP 
CONFORT 

  498 008 483 - 

Non conforme 
Chiffre d’affaires moyen cumulé des trois dernières années 
des deux membres du groupement de 576 662 937 FCFA 
inférieur aux 700 000 000 F CFA demandé dans le DAO. 
Rappelons que SOBCI Sarl a fourni uniquement son chiffre 
d’affaires de 2021 alors que son RCCM date de 2007. 
L’offre du Groupement SOBCI Sarl / EQUIP CONFORT est, 
par conséquent, non conforme aux conditions du DAO 

16 SOBEG Sarl   558 045 712  558 045 712 Conforme 
Attributaire provisoire : COGEFA pour un montant TTC de cinq cent vingt-un millions cinq cent trente mille cinq cent quatre-vingt-dix-
sept (521 530 597) F CFA, avec un délai d’exécution de cent vingt (120) jours.       
Lot 2 : Acquisition de compteurs monoblocs intelligents à prépaiement monophasés et triphasés pour les localités de Sindou, Solenzo, 

Manga, Kombissiri et Pô 

Montant en F CFA HTVA Montant en F CFA TTC  
Observations N° 

d’ordre 
 

Entreprises Ouverture Corrigé Ouverture Corrigé  

1 INHEMETER CO. , 
LTD - - 142 108 094 - 

Non Conforme 
Offre hors enveloppe budgétaire. Conformément à l’arrêté 
n° 2022-161/MEFP/CAB du 13 mai 2022 relatif aux offres 
hors enveloppe budgétaire, l’offre de INHEMETER Co., 
Ltd. est écartée pour la suite de l’analyse. 

2 

Groupement 
ENERGIVO / 
NINGBO Sanxing 
Smart Electric Co, 
Ltd 

- - 121 926 344 119 487 
817 

Conforme 
Le groupement ENERGIVO / NINGBO Sanxing Smart 
Electric Co, Ltd a offert un rabais de deux pour cent (2%) 
au cas où il serait attributaire des lots 2 et 4. Etant classé 
premier aux lots indiqués à l’issue de l’évaluation, l’offre 
après rabais du soumissionnaire est de 119 487 817. 

3 BONSWENDE 
Service 108 070 500 - - - 

Non conforme 
Non-conformités : 

 Tests de métrologie non réalisables sur le banc d'essais 
par manque de codes qui devraient être communiqués par 
le soumissionnaire. Par ailleurs, le soumissionnaire était 
absent lors des tests alors qu’il a accusé réception de la 
correspondance l’invitant à y participer.  

 Le soumissionnaire a fourni, pour les compteurs 
monophasés, une autorisation du distributeur Afrimex 
Belgique sans joindre la preuve du partenariat entre celui-
ci et le fabricant du compteur INHEMETER. Aussi, par 
lettre N°INHEOL2023021001 du 10 février 2023, 
INHEMETER a marqué son objection à l’utilisation de 
compteurs de marque INHEMETER par BONSWENDE 
Services et déclare n'avoir pas fourni un échantillon de 
compteur ni une autorisation de fabricant dans le cadre de 
cet appel d'offres à BONSWENDE Services ; 

 Le soumissionnaire a fourni l'autorisation de fabricant pour 
les compteurs triphasés du distributeur Afrimex Belgique 
sans joindre la preuve du partenariat entre ce distributeur 
et le fabricant du compteur qui est l’entreprise CLOU ; 
L’offre de BONSWENDE Service est, par conséquent, non 
conforme aux conditions du DAO.  

4 SOCORITRA Sa - - 179 626 196 - 

Non conforme 
Offre hors enveloppe budgétaire. Conformément à l’arrêté 
n° 2022-161/MEFP/CAB du 13 mai 2022 relatif aux offres 
hors enveloppe budgétaire, l’offre de SOCORITRA Sa est 
écartée pour la suite de l’analyse. 

5 

Groupement 
Universal Trading 
Group Sa / 
Shenzhen Donsun 
Technology Co., Ltd 

- - 134 209 509 - 

Non conforme 
Tests de métrologie des échantillons de compteurs fournis 
non réalisables sur le banc d'essais par manque de codes 
qui devraient être communiqués par le soumissionnaire. 
Par ailleurs, le soumissionnaire était absent lors des tests 
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alors qu’il a accusé réception de la correspondance 
l’invitant à y participer. 
L’offre du Groupement Universal Trading Group Sa / 
SHENZHEN DONSUN TECHNOLOGY CO., LTD est, par 
conséquent, non conforme aux conditions du DAO. 

6 
Groupement 
MARTIN PECHEUR 
/ HEXING 

- - 106 335 667  - 

Non conforme 
L’échantillon du compteur à prépaiement monophasé 
5/60A présenté : 

 ne comporte pas d'affichage de « By pass », pas d'alarme 
sonore ni lumineuse lors du test du By Pass ;  

 n'affiche pas « Inversion phase neutre (Inv ph neutre )» et 
ne coupe pas l’alimentation, lors du test d'inversion entre la 
phase et le neutre ;  

 Ne détecte pas les ouvertures du cache borne du 
compteur en hors tension.  
L’offre du Groupement MARTIN PECHEUR / HEXING est, 
par conséquent, non conforme aux conditions du DAO. 

7 SOBEG Sarl   124 996 743  124 996 
743 Conforme 

Attributaire provisoire : Groupement ENERGIVO / NINGBO Sanxing Smart Electric Co, Ltd pour un montant TTC de cent dix-neuf 
millions quatre cent quatre-vingt- sept mille huit cent dix-sept (119 487 817) F CFA, avec un délai d’exécution de cent vingt (120) jours.       

Lot 3 : Acquisition de matériel de branchement pour 5320 connexions dans les localités de Toma, Tougan, Houndé, Orodara et 
Ouargaye 

Montant en F CFA HTVA Montant en F CFA TTC  
Observations N° 

d’ordre 
 

Entreprises Ouverture Corrigé Ouverture Corrigé  
1 GAS Sarl - - 708 434 783 708 434 783 Conforme 

2 
Groupement 
ENERCOM Sarl / 
GFB Sarl 

- - 723 371 412 - 

Non conforme 
Propose un disjoncteur 5A en lieu et place d'un disjoncteur 
5/15A réglable et un disjoncteur 10A en lieu et place d'un 
disjoncteur 10/30A réglable conformément au DAO. Ne 
fournit aucune spécification technique pour les fournitures 
suivantes : disjoncteur triphasé 10/30A différentiel 500mA, 
grille 4x35, grille 4x70. L’offre du Groupement ENERCOM 
Sarl / GFB Sarl est, par conséquent, non conforme aux 
conditions du DAO. 

3 PPI BF Sa - - 699 795 847 699 795 847 Conforme 
4 PPS Sas - - 659 382 860 659 382 860 Conforme 

5 
Groupement AFRIQ 
Eco Sarl / COGEA 
International 

- - 582 800 221 582 800 221 Conforme 

6 FASO TEENDBA - - 677 057 122 - 

Non conforme 
Chiffre d’affaires moyen certifié des trois (03) dernières 
années de 535 097 335 F CFA inférieur aux 800 000 000 F 
CFA demandé dans le DAO. L’offre de FASO TEENDBA 
est, par conséquent, non conforme aux conditions du DAO. 

7 

Groupement 
Universal Trading 
Group Sa / 
Shenzhen Donsun 
Technology Co., Ltd 

- - 636 939 271 634 131 761 

Conforme 
Cet écart est dû aux erreurs de report des prix unitaires en 
chiffres sur les devis :  
- item N°5 : 277,5 au lieu de 277,47 soit une différence de 
+10 604 ;  
- item N°8 : 41,4 au lieu de 41,044 soit une différence de 
+10 227 ; 
- item N°31 : 121 532 au lieu de 123 132 soit une différence 
de -2 400 000 et  
- item N°1 : 54, N°2 : 58, N°4 : 20, N°6 : -47, N°7 : -218, 
N°9 : 9, N°11 :24, N°12 : -95, N°13 : -5, N°14 :17, N°15 : -7, 
N°16 :5, N°17 :2, N°19 : -9, N°20 :2, N°23 :2, N°26 : -7, 
N°27 :34, N°28 :34, N°29 :24, N°30 :18, N°34 :5, N°35 :2 
Soit une variation de -0,44%. 

8 COGEFA - - 671 643 881 671 643 881 Conforme 

9 

Groupement 
WENDSON 
PRESTIGE / 
GICAME 

543 513 760 - - - 

Non conforme 
Ne fournit ni spécification technique, ni documentation pour 
le connecteur de branchement à perforation d’isolant et 
la pince d’ancrage PA25. L’offre du Groupement Wendson 
Prestige / GICAME est, par conséquent, non conforme aux 
conditions du DAO. 

10 Société ADAM’S 
Sarl - - 688 485 018 688 485 018 Conforme 

11 
Groupement 
MARTIN PECHEUR 
/ HEXING 

- - 684 327 225 656 355 915 

Conforme 
Cet écart est dû aux erreurs de calcul :  
- item N°3 : 8 637 020 au lieu de 8 504 020 soit une 
différence de 133 000 ;  
- item N°34 : 118 726 000 au lieu de 113 835 500 soit une 
différence de 4 890 500 ;  
- une erreur de report du prix unitaire de l'item N°12 : 154 au 
lieu de 754 ; soit une différence de -28 728 000. 
Soit une variation de -4,1% 
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12 NEWTECH 
ENERGY - - 691 012 897 691 083 165 

Conforme 
Cet écart est dû à des différences de montant aux items 
suivants : 
Item N°1 : -1 125, N°2 : -4 317, N°3 : -420, N°4 : -420, N°5 : 
+10 220, N°6 : +10 220, N°7 : +27 760, N°8 : -3 612, N°11 : 
+3 570, N°12 : +15 540, N°13 : 1176, N°14 : -420, N°15 : -
420, N°16 : -420, N°17 : +112, N°18 : +112, N°19 : -1176, 
N°20 : +112, N°21 : -420, N°22 : -420, N°23 : +112, N°24 : 
+112, N°25 : +1176, N°26 : +580, N°27 : -420, N°28 : -420, 
N°29 : +910, N°30 : -21 et N°34 : -420.  
Soit une variation de de 0,01% 

13 SATEL Sa - - 779 249 571 - 

Non conforme 
Offre hors enveloppe budgétaire. Conformément à l’arrêté 
n° 2022-161/MEFP/CAB du 13 mai 2022 relatif aux offres 
hors enveloppe budgétaire, l’offre de SATEL Sa est écartée 
pour la suite de l’analyse. 

14 
Groupement SOBCI 
Sarl / EQUIP 
CONFORT 

- - 598 001 238 - 

Non conforme 
Chiffre d’affaires moyen cumulé des trois dernières années 
des deux membres du groupement de 576 662 937 FCFA 
inférieur aux 800 000 000 F CFA demandé dans le DAO. 
Rappelons que SOBCI Sarl a fourni uniquement son chiffre 
d’affaires de 2021 alors que son RCCM date de 2007. 
L’offre du Groupement SOBCI Sarl / EQUIP CONFORT est, 
par conséquent, non conforme aux conditions du DAO. 

15 SOBEG Sarl - - 730 063 861 - 

Non conforme 
Offre hors enveloppe budgétaire. Conformément à l’arrêté 
n° 2022-161/MEFP/CAB du 13 mai 2022 relatif aux offres 
hors enveloppe budgétaire, l’offre de SOBEG Sarl est 
écartée pour la suite de l’analyse. 

Attributaire provisoire : Groupement Universal Trading Group Sa / Shenzhen Donsun Technology Co., Ltd pour un montant TTC de six 
cent trente-quatre millions cent trente-un mille sept cent soixante-un (634 131 761) F CFA, avec un délai d’exécution de cent vingt (120) 
jours.       

Lot 4 : Acquisition de compteurs monoblocs intelligents à prépaiement monophasés et triphasés pour les localités de Toma, Tougan, 
Houndé, Orodara et Ouargaye 

Montant en F CFA TTC Observations N° 
d’ordre 

 
Entreprises Ouverture Corrigé  

 
 

1 

INHEMETER CO. , 
LTD 132 925 487 - 

Non Conforme 
 Tests de métrologie de l’échantillon du compteur à prépaiement monophasé 5/60A 

non réalisables sur le banc d'essais en raison de l’ouverture du relais du compteur 
quelques temps après sa fermeture.  

 Le compteur n’affiche pas de « By Pass » et ne dispose pas d'alarme sonore lors du 
test du By Pass.  

 Le relais du compteur d’énergie monobloc intelligent à prépaiement triphasé 10/100A 
reste fermé lors de l'ouverture du cache borne en hors tension.  
L’offre de INHEMETER Co. , Ltd. est, par conséquent, non conforme aux conditions 
du DAO. 

 
2 

Groupement 
ENERGIVO / 
NINGBO Sanxing 
Smart 

130 903 796 128 285 720 

Conforme 
Le groupement ENERGIVO / NINGBO Sanxing Smart Electric Co, Ltd a offert un 
rabais de deux pour cent (2%) au cas où il serait attributaire des lots 2 et 4. Etant 
classé premier aux lots indiqués à l’issue de l’évaluation, l’offres après rabais du 
soumissionnaire est de 128 285 720 F CFA TTC. 

3 SOCORITRA Sa 170 394 832 - 

Non conforme 
Offre hors enveloppe budgétaire. Conformément à l’arrêté n° 2022-161/MEFP/CAB du 
13 mai 2022 relatif aux offres hors enveloppe budgétaire, l’offre de SOCORITRA Sa 
est écartée pour la suite de l’analyse. 

4 

Groupement 
Universal Trading 
Group Sa / 
Shenzhen Donsun 
Technology Co., Ltd 

134 897 897 - 

Non conforme 
Tests de métrologie des échantillons de compteurs fournis non réalisables sur le banc 
d'essais par manque de codes qui devraient être communiqués par le 
soumissionnaire. Par ailleurs, le soumissionnaire était absent lors des tests alors qu’il 
a accusé réception de la correspondance l’invitant à y participer.  
L’offre du Groupement Universal Trading Group Sa / SHENZHEN DONSUN 
TECHNOLOGY CO., LTD est, par conséquent, non conforme aux conditions du DAO. 

5 
Groupement 
MARTIN PECHEUR 
/ HEXING 

108 133 137 - 

Non conforme 
L’échantillon du compteur à prépaiement monophasé 5/60A présenté : 

 ne comporte pas d'affichage de « By pass », pas d'alarme sonore ni lumineuse lors du 
test du By Pass.  

 n'affiche pas « Inversion phase neutre (Inv ph neutre)» et ne coupe pas l’alimentation, 
lors du test d'inversion entre la phase et le neutre.  

 Ne détecte pas les ouvertures du cache borne du compteur en hors tension.  
L’offre du Groupement MARTIN PECHEUR / HEXING est, par conséquent, non 
conforme aux conditions du DAO. 

6 ALIOTH SYSTEM 
Energy Sas 153 575 198 - 

Non conforme 
L’échantillon du compteur à prépaiement monophasé 5/60A présenté : 

 ne détecte pas l'inversion de la phase et du neutre, n'affiche pas « Inv ph neutre » et 
ne coupe pas l’alimentation ;  

 les vis de serrage des bornes de raccordement sont perdantes. 
Pour l’échantillon du compteur à prépaiement triphasé : 

 Tests non réalisables dû au non fonctionnement du clavier,  
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 Les vis de serrage des bornes de raccordement sont perdantes.  
L’offre de ALIOTH SYSTEM Sas est, par conséquent, non conforme aux conditions du 
DAO. 

7 SOBEG Sarl 131 944 632  131 944 632 Conforme 
Attributaire provisoire : Groupement ENERGIVO / NINGBO Sanxing Smart Electric Co, Ltd pour un montant TTC de cent vingt-huit 
millions deux cent quatre-vingt-cinq mille sept cent vingt (128 285 720) F CFA, avec un délai d’exécution de cent vingt (120) jours. 

 
Demande de propositions N°01-2022/SONABEL/PEDECEL du 10 août 2022 relative à la sélection d’un consultant chargé du contrôle et la 

surveillance des travaux d’extension, de restructuration des réseaux électriques en moyenne et basse tension (MT/BT) et les travaux de 
construction d’un bureau central de conduite (BCC) à Ouagadougou. 

Publication de l'avis à manifestation d’intérêt :  
- Quotidien N° 3177 du lundi 06 septembre 2021 de la revue des marchés publics du Burkina.  

- Publication du 1er septembre 2021 sur le portail WEB de la BAD        
Publication de la demande de proposition : 10 août 2022 

Financement : Fonds Africain de Développement (FAD) 

Soumissionnai
res 

(1) 
Expérience 
spécifique 

du 
consultant 
pertinente 

pour la 
mission  

/ 20 points 

(2) 
Adéquation et 
qualité de la 

méthodologie 
proposée, et plan 

de travail 
correspondant 
aux Termes de 
référence (TdR) 

/ 30 points 

(3) 
Qualificatio

ns du 
Personnel 

Clé et 
compétenc
es pour la 
mission  

/ 60 points 

Score 
technique 

 
/100 points 

Observations 

Groupement 
AETS / STUDI 
International 

5,50 20,20 37 62,7 

Non retenu pour l’ouverture des offres financières : 
-Le consultant ne dispose que de deux (02) expériences de mission 
similaire en contrôle et surveillance de travaux de construction de BCC 
et de cinq (05) expériences en contrôle et surveillance de travaux de 
construction et restructuration de réseaux HTA/BT ; 
-Le consultant a présenté plusieurs marchés en cours d’exécution ; 
-Le Chef de projet ne dispose d’aucune expérience similaire en 
supervision et contrôle des travaux de construction de BCC ; 
-Le Chef de mission ne dispose d’aucune expérience similaire en 
supervision et contrôle des travaux de construction de BCC ; 
-L’ingénieur chargé des lignes ne dispose d’aucune expérience 
similaire en supervision et contrôle des travaux de construction de 
lignes MT souterraines et aériennes, mixtes et BT ; 
-L’expert SCADA a réalisé plus d’études que de travaux de 
supervision et de contrôle des travaux de construction de BCC ; 
-L'approche technique et méthodologique proposée par le cabinet 
AETS STUDI est jugée moyenne. 

INTEC GOPA 
International 8,50 27,15 48,28 83,93 

Retenu pour l’ouverture des offres financières : 
-Le Chef de projet ne dispose pas assez d’expérience similaire en 
supervision et contrôle des travaux de construction de réseaux de 
distribution HTA/BT ; 
-Le Chef de mission dispose d’une seule expérience similaire en 
contrôle et surveillance de travaux de construction de BCC ; 
-L’ingénieur chargé des lignes dispose de peu d’expérience similaire 
en supervision et contrôle des travaux de construction de lignes MT 
souterraines et aériennes, mixtes et BT ; 
-L’expert SCADA a fourni un diplôme de Technicien Supérieur en lieu 
et place d’un diplôme d’ingénieur. 

Groupement 
FICHTNER-
KHEOPS 

- - - - Le consultant n’a pas répondu à la demande de proposition 

Groupement 
EDF 
International 
Networks-Yélé 
Consulting 

- - - - Le consultant n’a pas répondu à la demande de proposition 

Groupement 
NOVEC-2EC - - - - Le consultant n’a pas répondu à la demande de proposition 

STEG IS - - - - Le consultant n’a pas répondu à la demande de proposition 
 

Demande de prix n° 010/2023 lancée pour la fourniture de pièces de rechange pour le dépannage des auxiliaires de la centrale Ouaga-Est 
Publication de l'avis : Quotidien n° 3584 du mercredi 29 mars 2023 des Marchés Publics 

Financement : Fonds Propres SONABEL 

Montant en F CFA HTVA Montant en F CFA TTC 
F  CFA TTC N° 

d'ordre Fournisseurs 
initial Corrigé initial Corrigé 

Observations 

1 CIBEXI-IC 45 971 122 45 971 122 54 245 924 54 245 924 Conforme 
2 TELEMENIA FASO Sarl  48 749 852 48 749 852 57 524 825 57 524 825 Conforme 
3 TECMON ENERGY 47 708 276 47 708 276 56 295 766 56 295 766 Conforme 

Attributaire provisoire : CIBEXI-IC pour un montant TTC de cinquante-quatre millions deux cent quarante-cinq mille neuf cent vingt-
quatre (54 245 924) F CFA avec un délai d’exécution de 30 jours 
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REGION DES CASCADES 
FICHE DE SYNTHESE DES RESULTATS DE LA DEMANDE DE PRIX N° 2023-03/RCAS/PLRB/CNKDG du 21/02/2023 relatif à la réalisation  

de deux (02) forages positifs equipes de pompes a motricite humaine dans les ecoles de bavigue-ka a et de bessegue, dans la commune  
de niankorodougou (Ressources FMDL) ; Financement : Budget communal (ressources FMDL), Gestion 2023 

Convocation de la CCAM : N° 2023-03/RCAS/PLRB/CNKDG du 17/04/2023 ; Date d’ouverture des plis : 24 Avril 2023 ; 
Nombre de plis reçus : 03 ; Date de délibération : 24 Avril 2023 ; Quotidien N°3595 du jeudi 13 Avril 2023. 

 
DELIBERATION 

Intervalle de sélection des offres (anormalement basse ou élevée) : borne inférieure = 11 749 666 FCFA et borne supérieure = 15 896 606 FCFA. 
MONTANT LU MONTANT CORRIGE SOUMISSIONNAIRES HTVA TTC HTVA TTC RANG OBSERVATIONS 

ENTREPRISE SAINT 
REMY 10 276 000 12 125 680 - - 1er RAS 

SOFATU 12 067 798 14 240 002 - - 2ème RAS 

MAFOMINE 9 230 000 10 891 400 - - - 

Non conforme 
Caution bancaire de 427 000 FCFA 
fournie au lieu de 427 500 FCFA 
demandée dans le DAO 

ATTRIBUTAIRE : l’Entreprise SAINT REMY pour un montant de douze millions cent vingt-cinq mille six cent quatre-vingt (12 125 680) 
FCFA TTC avec un délai d’exécution de deux (02) mois. 

 
 



REGION DU CENTRE 
Demande de prix N°2023-006/RCEN/CRC/SG/PRM du 23 /03/2023 l’acquisition de consommables informatiques et péri informatique  

au profit des services du Conseil régional du Centre. Quotidien de publication n°3586 du vendredi 31 mars 2023.  
Lettre de convocation pour l’ouverture N°2023-005/RCEN/CR/SG/PRM DU 7 avril 2023.  
Date d’ouverture des plis : mardi 11 avril 2023. Nombre de plis reçus dans le délai : 06.  

Nombre de plis reçu hors délai 00. Financement : BUDGET CONSEIL REGIONAL DU CENTRE ; GESTION 2023 
Observations 

Soumissionnaires Montant lu HTVA 
et TTC 

Montant corrigé 
HTVA et TTC Rang Les bornes anormalement basses et élevées sont respectivement de 

montant de 9 280 187 FCFA TTC et   
12 555 545 FCFA TTC. 

SODICOM SARL  8 000 000 HTVA  4 Conforme 

BP AFRIQUE 8 072 500 HTVA 7 952 500 HTVA Non 
classé 

Erreur de calcul sur le montant total. Avec une diminution de 120 000 soit une 
variation de -1.49% 
Pièces administratives non fournies 
NON Conforme 

DEVIM CO BURKINA 7 976 000 HTVA  3 Conforme 
MONDIALE 
DISTRIBUTION  7 915 000 HTVA  1 Conforme 

AZIZ SERVICE 
 8 838 200 TTC  Non 

classé 

NON Conforme 
Pièces administratives non fournies 
Anormalement basse 

RDI SARL 
 

7 927 500 HTVA 
9 354 950 TTC 

7 927 500 HTVA 
7 927 450 TTC 2 7 927 500 HTVA 

9 354 450 TTC avec une variation de - 0.005% du montant TTC   conforme 

Attributaire 
MONDIALE DISTRIBUTION pour un montant HTVA de neuf millions trente-sept mille cinq cent (9 037 500) FCFA avec une 
augmentation des items 12,20,21,22 et 23 respectivement de 4,2,5,5 et de5. Soit une augmentation de 12.42% DU 
MONTANT HTVA avec un délai de livraison de quatorze (14) jours. 

 
Dossier d’appel d’offre ouvert N° Appel d’offre ouvert N°2023-001/RCEN/DS/SG/PRM du 21 février 2023 relatif à l’acquisition  

de tables-bancs pour l’équipement des écoles de la région du centre 
Publication : Quotidien des Marchés Publics : N°3566 du vendredi 03 Mars 2023 

Financement : CONSEIL REGIONAL DU CENTRE, Gestion2023 
Référence de la convocation pour l’ouverture des plis : N° 2023-003/RCEN/CR/SG/PRM du 29 mars 2023 

Financement : Budget du Conseil Régional du Centre, exercice 2023 
Référence de la convocation de la Commission d’Attribution des Marchés (CAM) pour la délibération :  

N° 2023-08/RCEN/CR/SG/PRM du 17 avril 2023 
Date de délibération : mardi 18 avril 2023 

LOT unique : L’ACQUISITION DE TABLES-BANCS POUR L’EQUIPEMENT DES ECOLES DE LA REGION DU CENTRE 
Montants lus 
publiquement 

en F CFA N° Soumissionnaires 

HTVA TTC 

Rang Observations 

01 SOCOMCO SARL  104 
359 200 

Non 
classé 

 Un marché similaire non conforme. Diplômes de KABRE Issa et de KABORE Ismaël 
Désiré non probant ; cv du personnel non probant.NON CONFORME 

02 ELEAZAR SERVICES  98 401 380 Non 
classé 

Insuffisance de personnel au poste de soudeur (3 au lieu de 4) ; Diplôme de 
OUEDRAOGO Boukary non probant. 
Cv du personnel non probant. 

03 DAIMO SARL 102 
660 000  Non 

classé 

Cv du personnel non probant pour KAFANDO W. Emmanuel et de ILBOUDO François. 
Absence de diplômes et de cv pour les autres. 
NON CONFORME 

04 SGBTP / GFB SARL  103 
368 000 1er Conforme 

05 ENF  112 
926 000 

Non 
classé 

Diplômes non conformes  
BASSON Déphix (diplôme de technicien supérieur en génie civil au lieu de Construction 
métallique) 
DERRA Aguieratou (diplôme en option bâtiment et travaux publics au lieu de Construction 
métallique) Diplôme de KOUSSOUBE Lassina non probant. NON CONFORME 

06 BASSIBIRI SARL  113 280 00
0 

Non 
classé 

Absence de projets exécutés ; diplômes de Hubert COMPAORE et de KOUSSOUBE 
Lancina non probants. 
Non conforme. 

07 DIMA EXCEL SERVICE  109 563 00
0 

Non 
classé 

 Attestation de niveau en lieu et place de diplôme pour KONATE Baba. Diplômes de 
ZONGO Nabasnongo, de SIONE Zackaria et OUEDIA Ahizou non probants. 

08 EZOF SA  119 
652 000 

Non 
classé 

Prospectus non conforme (noir et blanc). Insuffisance de marché (1 au lieu de 3). 
Diplôme de GUELBEOGO W Edmond non conforme (Baccalauréat au lieu de diplôme de 
Technicien supérieur) 
Idem pour SANKARA Rasmané 
Diplôme de ZOUNGRANA Dieudonné non conforme (BEP au lieu de diplôme de 
Technicien supérieur) 

09 Groupement GCS/NAILA 
SERVICE 

81 
750 000  Non 

classé 
Prospectus non conforme (photo sans descriptifs) 
un marchés (1 au lieu de 3 demandées.) 

Attributaire 
Le groupement GFB SARL et SGBTP pour un montant TTC de cent dix-huit millions huit cent soixante-treize mille 
deux cent (118 873 200) FCFA avec une augmentation de 531 tables-bancs soit une variation en TTC de +15% avec 
un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 
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Demande de prix N°2023-01/CTGD/M/SG/PRM du 31/01/2023 relative à la construction de CSPS dans la commune de Tanghin-Dassouri. 
Financement : budget communal gestion 2023. 

Publication de l’avis : N°3579 du mercredi 22 mars 2023 - Date de dépouillement : 03/04/2023 
Lot1 : travaux de construction d’un dispensaire + un bloc de latrine à quatre fosses + douche pour le dispensaire à Koudiéré 

Contrôle :  0.85M : 30 352 648 francs TTC         1.15M : 41 065 348 francs TTC 
MONTANT LU MONTANT CORRIGE SOUMISSIONNAIRES HTVA TTC HTVA TTC RANG  

OBSERVATIONS 

Groupement ERT/EKK - 29 528 770 - - Non 
classé 

Non Conforme 
Agrément technique de EKK est expiré et non valide. 
Pièces administratives non fourni (CNSS et DRTS pour EKK et 
toutes les pièces pour ERT) malgré la lettre d’invitation 
transmise. 

TCBP 31 296 305 - - - Non 
classé 

Conforme 
Pièces administratives non fourni (ASF, CNSS et DRTS) 
malgré la lettre d’invitation transmise. 
Montant hors enveloppe. 

TTC 27 568 055 32 530 304 29 891 945 35 272 495 1er 

Conforme 
Dispensaire :   
Item 5.4 ; non concordance des montants : cinq mille en lettre 
au lieu de 500 en chiffre soit une variation de 8%.   

SHAFI 27 129 201 - - - Non 
classé 

Non Conforme 
Diplôme de Mr ILBOUDO Isidore Ferdinand (BEP/génie-civil 
session 1999) est non probant. 
Diplôme de Mr KAFANDO Issa Joseph (BEP/géomètre-
topographe session 1995) est non probant. 
Diplôme de Mr OUOBA Karimou (CAP/maconnerie-
construcyion session 1995) est non probant. 
Diplôme de TAPSOBA Mamadou (CAP/maçonnerie-
construction session 2003) est non probant. 

SAA BTP Sarl - 33 679 579 - - Non 
classé 

Non Conforme  
Lettre de soumission non adressée à l’autorité contractante. 
Pièces administratives non fournies (ASF, CNSS et DRTS) 
malgré la lettre d’invitation transmise. 

Groupement SMTP/EBTM 
Sarl 27 445 764 32 386 002 - - Non 

classé 
Non Conforme 
Lettre de soumission non adressée à l’autorité contractante. 

Chic Décor 25 994 564 30 673 586 - - Non 
classé 

Non Conforme 
Diplôme d’un  maçon non fourni. 

Attributaire : TTC pour un montant de vingt-neuf millions huit cent quatre-vingt-onze mille neuf cent quarante-cinq (29 891 945) francs CFA 
HTVA et de trente-cinq millions deux cent soixante-douze mille quatre cent quatre-vingt-quinze (35 272 495) FCFA TTC avec un délai d’exécution 
de quatre-vingt-dix (90) jours. 

Lot2 :  travaux de construction d’un dispensaire + un bloc de latrine à quatre fosses + douche pour le dispensaire à Zékounga  
Contrôle :  0.85M : 29 665 674 francs TTC         1.15M : 34 115 525 francs TTC 

MONTANT LU MONTANT CORRIGE SOUMISSIONNAIRES HTVA TTC HTVA TTC RANG OBSERVATIONS 

Groupement ERT/EKK - 29 528 770 - - Non 
classé 

Non Conforme 
Agrément technique de EKK est expiré et non valide. 
Pièces administratives non fourni (CNSS et DRTS pour EKK et 
toutes les pièces pour ERT) malgré la lettre d’invitation 
transmise 

GVD 28 584 197 33 729 352 28 537 722 33 674 511 2ème  

Conforme 
Dispensaire : 
Item 9.6 : erreur de quantité ; 21 au lieu de 27 
Bloc de latrine : 
Item 1.3 erreur de quantité ;43,35 au lieu de 43,5 

SHAFI - 32 012 457 - - Non 
classé 

Non Conforme  
Diplôme de Mr ILBOUDO Isidore Ferdinand (BEP/génie-civil 
session 1999) est non probant. 
Diplôme de Mr KAFANDO Issa Joseph (BEP/géomètre-
topographe session 1995) est non probant. 
Diplôme de Mr OUOBA Karimou (CAP/maconnerie-
construcyion session 1995) est non probant. 
Diplôme de TAPSOBA Mamadou (CAP/maçonnerie-
construction session 2003) est non probant. 

Groupement SMTP/EBTM 
Sarl 27 445 764 32 386 002 - - Non 

classé 
Non Conforme 
Lettre de soumission non adressée à l’autorité contractante. 

Chic Décor 27 821 569 32 829 451 - - 1er Conforme 
Attributaire : Chic Décor pour un montant de vingt-sept millions huit cent vingt un mille cinq cent soixante-neuf (27 821 569) fracs CFA HTVA et 
de trente-deux millions huit cent vingt-neuf mille Quatre cent ciquante un (32 829 451) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quatre-vingt-
dix (90) jours. 

 
AVIS DE DEMANDE DE PRIX N°2023-08/CO/M/DCP : 

Fourniture et pose de groupes électrogènes et de climatiseurs au profit de la Commune de Ouagadougou 
Financement : Budget Communal 2023 - Publication : Revue des Marchés Publics N°3588 du 04/04/2023 

Date d’ouverture et de délibération : 14/04/2023 
Lot 1 : Fourniture et pose de groupes électrogènes 

Soumissionnaires Montant lu Montant corrigé Montant ajusté Rang Observations 

AMANDINE SERVICESS 17 877 000 TTC -- -- -- 

Offre rejetée pour falsification de document 
administratif (l’attestation de situation fiscale avec le 
qrcode H50214089V a été généré sur la plateforme 
eSINTAX le 03/04/2020 au lieu 17/03/2023)  

GIFA SARL 17 877 000 TTC -- -- -- Offre rejetée pour falsification de document 
administratif (l’attestation de situation fiscale avec le 
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX N°2023-08/CO/M/DCP : 
Fourniture et pose de groupes électrogènes et de climatiseurs au profit de la Commune de Ouagadougou 

Financement : Budget Communal 2023 - Publication : Revue des Marchés Publics N°3588 du 04/04/2023 
Date d’ouverture et de délibération : 14/04/2023 

Lot 1 : Fourniture et pose de groupes électrogènes 
Soumissionnaires Montant lu Montant corrigé Montant ajusté Rang Observations 

qrcode C17026050A a été généré sur la plateforme 
eSINTAX le 06/04/2022 au lieu du 27/03/2023) 

WATAM SA 17 947 000 TTC -- 17 490 720 HTVA 1er Conforme et qualifié avec un délai d’exécution de 
trente (30) jours. 

ATTRIBUTAIRE WATAM SA pour un montant de dix-sept millions neuf cent quarante-sept mille (17 947 000) F CFA TTC. Le délai 
d’exécution est de trente (30) jours. 

Lot 2 : Fourniture et pose de climatiseurs 

Soumissionnaires Montant lu Montant 
corrigé Montant ajusté Rang Observations 

FAB TRADE 15 540 000 HTVA -- 18 337 200 HTVA 4ème Conforme et qualifié avec un délai d’exécution de 21 
jours 

NITRAM SARL 18 482 340 TTC -- 18 482 340 HTVA 5ème Conforme et qualifié avec un délai d’exécution de 21 
jours 

BOSAL SERVICES SARL 19 611 800 TTC -- -- -- 

Offre rejetée pour discordance des montants de la 
lettre de soumission et le bordereau des prix 
conformément aux dispositions de la lettre circulaire 
N°2020-30/ARCOP/CR/znmr du 03/09/2020. 

WATAM SA 18 053 683 TTC  18 053 682,58 HTVA 2ème Conforme et qualifié avec un délai d’exécution de 21 
jours 

ECO-SERVICES 
INTERNATIONAL 15 830 000 HTVA  15 830 000 HTVA 1er Conforme et qualifié avec un délai d’exécution de 15 

jours 

SETIED SARL 15 430 000 HTVA  18 207 400 HTVA 3ème Conforme et qualifié avec un délai d’exécution de 21 
jours 

ATTRIBUTAIRE ECO-SERVICES INTERNATIONAL pour un montant de seize millions six cent cinquante mille (16 650 000) F CFA 
HTVA après une augmentation de 5,18% des quantités aux items 1 et 2. Le délai d’exécution est de quinze (15) jours. 

 
AVIS DE DEMANDE DE PRIX N°2023-09/CO/M/DCP : 

Fourniture et pose de câbles d’alimentation au profit des services de la Commune de Ouagadougou 
Financement : Budget Communal 2023 

Publication : Revue des Marchés Publics N°3588 du 04/04/2023 - Date d’ouverture et de délibération : 14/04/2023 
Soumissionnaires Montant lu Montant corrigé Montant ajusté Rang Observations 

ACTES INTERNATIONAL 
SARL 22 364 600 HTVA -- 22 364 600 HTVA 1er Conforme et qualifié avec un délai d’exécution 

de 25 jours 

SOTELMA SARL 27 819 680 TTC -- -- -- Non conforme pour absence de prospectus et 
/ou échantillons des coffrets et disjoncteurs. 

CEDEL SAS 27 987 830 TTC -- -- -- 
Non conforme pour non-conformité de la lettre 
de soumission (Lettre de soumission non 
adressée à l’autorité contractante) 

ATTRIBUTAIRE ACTES INTERNATIONAL SARL pour un montant de vingt-deux millions trois cent soixante-quatre mille six cent 
(22 364 600) F CFA HTVA. Le délai d’exécution est de vingt-cinq (25) jours. 

 
AVIS DE DEMANDE DE PRIX N°2023-07/CO/M/DCP : 

Entretien des feux tricolores, photocopieuses et extincteurs de la commune de Ouagadougou 
Financement : Budget Communal 2023 

Publication : Revue des Marchés Publics N°3588 du 04/04/2023 - Date d’ouverture et de délibération : 14/04/2023 
Lot 1 : Entretien et maintenance des feux tricolores 

Soumissionnaires Montant lu Montant corrigé Montant ajusté Rang Observations 
-- -- -- -- -- -- 

Annulé (Confère communiqué paru le 11/04/2023 à la page 20 du quotidien N°3593) 
Lot 2 : Entretien et maintenance des photocopieuses 

Soumissionnaires Montant lu Montant corrigé Rang Observations 
ECO-SERVICES 
INTERNATIONAL 

Minimum : 6 877 500 HTVA 
Maximum : 7 357 500 HTVA -- 1er Conforme avec un délai d’exécution de 

sept (07) jours pour chaque commande 

ATTRIBUTAIRE 
ECO-SERVICES INTERNATIONAL pour un montant minimum de six millions huit cent soixante-dix-sept mille cinq 
cent (6 877 500) F CFA HTVA et un montant maximum de sept millions trois cent cinquante-sept mille cinq cent 
(7 357 500) F CFA HTVA. Le délai d’exécution est de sept (07) jours pour chaque commande. 

Lot 3 : Entretien des extincteurs 
Soumissionnaires Montant lu Montant corrigé Montant ajusté Rang Observations 

-- -- -- -- -- -- 
Annulé (Confère communiqué paru le 11/04/2023 à la page 20 du quotidien N°3593) 
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REGION DU CENTRE-SUD 
MANIFESTATION D’INTÉRET ALLEGEE POUR LE RECRUTEMENT DE BUREAU D’ETUDES OU DE GROUPEMENT DE BUREAUX 

D’ETUDES POUR L’INTERMEDIATION SOCIALE ET LE SUIVI-CONTROLE DES TRAVAUX DE REALISATION/REHABILITATION 
D’OUVRAGES D’APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT AU PROFIT DE LA DIRECTION REGIONALE  

DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT DU CENTRE SUD (DREA-CSD) ; FINANCEMENT : budget de l’Etat, gestion 2023 ; 
Publication : Revue de marchés publics N°3570 du 09 Mars 2023 ; Date de dépouillement : 24/03/2023 ; 

Date de délibération : 13/04/2023 ; Nombre de plis reçus : 07 pour le lot 1, 09 pour le lot 2 et 07 pour le lot 3. 
Lot1 : Suivi-contrôle à pied d’œuvre pour les travaux de réhabilitation de dix (10) forages dans les Provinces du Bazèga, du Nahouri et du 

Zoundwéogo 

Soumission 
naire 

Adres
se 

compl
ète 

Lettre 
de 

manif
estati

on 

Agré
ment 
techni
que 

Moy
en 

hum
ain 

Moye
n 

Maté
riel 

Référe
nce 

Techni
que 

Chiffr
e 

d’affai
res 

Mar
ché 
simil
aire 

Nombre 
de 

marché 
similaire

s 

Note 
expérien

ce 
similaire 
(sur 55) 

Note 
conformité 
technique 
du dossier 

(sur 30) 

Note 
chiffre 
d’affair
es (sur 

15) 

Note 
sur 
100 

Observation Rang 

Groupement 
CACI-C/SERAT FC FC FC FC FC FC FC FC 26 55 26 15 96 Conforme 1er 

EDE FC FC FC FC FC FC FC FC 3 10 14 5 29 Conforme 6e 

CETIS FC FC FC FNC FC FC FC FC 1 - - -  

Non conforme 
(a fourni un 
personnel permanent 
non certifié par la 
CNSS) 
 

 

ERHA Sarl FC FC FC FC FC FC FC FC 3 10 22 5 37 Conforme 5e 
BERA FC FC FC FC FC FC FC FC 20 40 26 15 81 Conforme 2e 
CETRI FC FC FC FC FC FC FC FC 5 20 30 15 65 Conforme 3e 
ABEH FC FC FC FC FC FC FC FC 10 30 15 5 50 Conforme 4e 

Le groupement de Bureaux d’études CACI-C/SERAT est retenu pour soumettre son offre technique et financière pour le lot 1 
Légende : FC= Fourni Conforme ; NF= Non Fourni ; FNC= Fourni Non Conforme 

  
Lot 2 : intermédiation sociale (MOS) des travaux de réalisation d’une AEPS dans la Province du Bazèga, Région du Centre Sud 

Soumission 
naire 

Adre
sse 
com
plète 

Lettr
e de 
mani
festa
tion 

Agré
men

t 
tech
niqu

e 

Moyen 
humai

n 

Moy
en 

Mat
ériel 

Référe
nce 

Techni
que 

Chiff
re 

d’aff
aires 

March
é 

similai
re 

Nombre 
de 

marché 
similaire

s 

Note 
expéri
ence 

similair
e (sur 
55) 

Note 
conformité 
technique 
du dossier 

(sur 30) 

Note 
chiffre 
d’affair
es (sur 

15) 

Note 
sur 
100 

Observation Rang 

Groupement 
CACI-C/SERAT FC FC FC FC FC FC FC FC 10 35 26 15 76 Conforme 1er 

EDE FC FC FC FC FC FNC FC FNC 0 - - - - Non conforme (n’a pas de 
marchés similaires) - 

CETIS FC FC FC FNC FC FC FC FC 0 - - - - 
Non conforme (a fourni un 
personnel permanent non 
certifié par la CNSS) 

- 

ABEH FC FC FC FC FC FC FC FC 5 20 15 5 40 Conforme 5e 

Association 
Wéog-la-Viim FC FC PV-

F FC FC FNC NF FNC 1 - - - - 

Non conforme (a fourni une 
liste des marchés similaires 
non conforme et n’a pas 
fourni de chiffre d’affaires) 

- 

ERHA Sarl FC FC FC FC FC FC FC FC 2 10 22 5 37 Conforme 6e 
BERA FC FC FC FC FC FC FC FC 9 20 26 15 61 Conforme 2e 
CETRI FC FC FC FC FC FC FC FC 1 10 30 15 55 Conforme 3e 

Grpt BIST/BIGH FC FC PV-
F FC FC FC FC FC 1 10 26 5 41 Conforme 4e 

Le groupement de Bureaux d’études CACI-C/SERAT est retenu pour soumettre son offre technique et financière pour le lot 2 
Légende : FC= Fourni Conforme ; NF= Non Fourni ; FNC= Fourni Non Conforme 

   
Lot 3 : Suivie contrôle à pied d’œuvre en vue de la réalisation de 10 blocs de latrines institutionnelles et 45 douches puisards dans la Région du 

Centre Sud 

Soumission 
naire 

Adre
sse 
com
plèt
e 

Lettr
e de 
mani
festa
tion 

Agré
ment 
techn
ique 

Moye
n 

huma
in 

Moy
en 

Maté
riel 

Référe
nce 

Techni
que 

Chiff
re 

d’aff
aires 

March
é 

similair
e 

Nombr
e de 

marché 
similair

es 

Note 
expérie

nce 
similaire 
(sur 55) 

Note 
conformité 
technique 
du dossier 

(sur 30) 

Note 
chiffre 
d’affair
es (sur 

15) 

Note 
sur 
100 

Observation Rang 

EDE FC FC FC FC FC FC FC FC 10 45 10 5 60 Conforme 4e 

CETIS FC FC FC FNC FC FC FC FC - - - - - 
Non Conforme (a fourni un 
personnel permanent non 

certifié par la CNSS) 
- 

Association 
WEOG LA 
VIIM 

FC FC FC FC FC FNC NF FNC - - - - - 

Non Conforme (a fourni une 
liste des marchés similaires 

non conforme et n’a pas 
fourni de chiffre d’affaires) 

- 

Groupement 
SERAT/CAC
I-C 

FC FC FC FC FC FC FC FC 10 45 30 15 90 Conforme 2e 

BERA FC FC FC FC FC FC FC FC 11 45 20 15 80 Conforme 3e 
CETRI FC FC FC FC FC FC FC FC 16 55 30 15 100 Conforme 1er 
Groupement 
BIST/BIGH FC FC FC FC FC FC FC FC 9 30 20 5 55 Conforme 5e 

Le Bureau d’études CETRI est retenu pour soumettre son offre technique et financière pour le lot 3 
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Résultats provisoires
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 34 à 40

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 41 à 51

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

Avis de demande de prix 
N°2023-00036/MEFP/SG/DMP du 27/04/2023 

Financement : Budget de l’Etat ; Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2023, du Ministère de l’Economie, des Finances et
de la Prospective.
1- Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels informa-
tiques pour le système informatisé de gestion de la fraude au profit de CNLF,
tel que décrit dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations sont en lot unique : acquisition de matériels informatiques
pour le système informatisé de gestion de la fraude au profit de CNLF.

3- Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2023, et les
délais d’exécution est soixante (60) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sise guichets de ren-
seignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et
de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03
téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le
vendredi de 7h30 à 16h00.
5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction des
Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du
Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho
Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20

000) FCFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés
Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement
du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 télé-
phone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission, d’un montant de huit cent mille (800 000)
francs CFA devront parvenir ou être remises au guichet de la Direction des
Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du
Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho
Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70,
avant le 12/05/2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

6- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

7- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification
ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix

NB : Le budget prévisionnel est de vingt-sept millions cinq cent mille (27 500
000) FCFA TTC.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Acquisition de matériels informatiques pour le système informatisé de gestion 
de la fraude au profit de CNLF
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert International (AAOOI)
N°2023-006 /MENAPLN/SG/DMP du 07/04/2023 
Financement : BUDGET ETAT, exercice 2023

Montant prévisionnel :  2 000 000 000 F CFA TTC, soit :
Lot 1 : 324 000 000 FCFA TTC
Lot 2 : 564 303 000 FCFA TTC
Lot 3 : 550 438 000 FCFA TTC
Lot 4 : 561 259 000 FCFA TTC

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation
des Marchés 2023 du Ministère de l’Education Nationale, de
l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales
(MENAPLN.

2. Le Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de
la Promotion des Langues Nationales (MENAPLN), dispose de fonds
sur le budget Etat, afin de financer le programme accès à l’éducation
formelle et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer
des paiements au titre du marché.

3. Le Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de
la Promotion des Langues Nationales (MENAPLN) sollicite des offres
fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour l’impression de manuels scolaires du préscolaire et du
primaire du Burkina Faso au profit de la DG-AEF.

Le marché est alloti comme suit :
Lot 1 : impression de manuels scolaires du préscolaire du Burkina Faso
;
Lot 2 : impression de manuels scolaires de la réforme (français CP1) ;
Lot 3 : impression de manuels scolaires de la réforme (français CP2) ;
Lot 4:  impression de manuels scolaires de la réforme (mathématiques).

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
International tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 
5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de
la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de
l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,
Tél : (226) 25-33-54-84 et prendre connaissance des documents
d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après: Direction des Marchés
Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble
ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 du
lundi au jeudi 7h30mn à 12 h30 et de 13h 00 à16h00mn GMT et les
vendredi de 7h30mn à 12 h30 et de 13h 30 à16h30mn GMT, tous les
jours ouvrés.

6. Les exigences en matière de qualifications sont : 
Le Soumissionnaire doit démontrer qu’il dispose des lignes de crédit,
pour subvenir aux besoins de trésorerie nécessaires à l’exécution des
prestations objet du présent Appel d’Offres à hauteur de 64 800 000
FCFA pour le lot 1, 102 860 600 FCFA pour le lot 2, 100 087 600 FCFA
pour le lot 3, 102 251 800 FCFA pour le lot 4 ou l’équivalent dans une
monnaie librement convertible et nets de ses autres engagements.

En outre le soumissionnaire devra disposer d’un chiffre d’affaires
annuel moyen d’au moins 325 000 000 FCFA pour le lot 1, 515 000 000
FCFA pour le lot 2, 500 000 000 FCFA pour le lot 3 et 510 000 000 FCFA
pour le lot 4 ou l’équivalent dans une monnaie librement convertible au
cours des trois (03) dernières années. 

Capacité technique et expérience
 Capacité technique et expérience  
Marchés similaires au cours des trois (03) dernières années : Avoir réal-
isé au moins deux (02) marchés similaires de nature et de complexité

similaires, chacun d’un montant minimum de 150 000 000 FCFA TTC
pour le lot 1 et 250 000 000 FCFA TTC pour chacun des lots 2,3 et 4.
Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

7. Les candidat intéressés par le présent avis, peuvent consulter
gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre
onéreux à la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à
l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la
SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 contre paiement d’un montant non
remboursable de cinquante mille (50 000) Francs CFA pour chacun des
lots 1, 2, 3 et 4 auprès de la Régie de la Direction Générale du Contrôle
des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-
CMEF)/Ministère de l’Économie des Finances et de la Prospective. Le
Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’acheminement à domicile
localement. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier d’appel d’offres par le Candidat.

8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction
des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans
l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-
54-84 au plus tard le 16/06/2023 à 9 heures 00 (GMT), en un (1) origi-
nal et deux (02) copies. Les offres remises en retard ne seront pas
acceptées.

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un
montant de 6 500 000 FCFA pour le lot 1, de 11 500 000 FCFA pour le
lot 2, de 11 250 000 FCFA pour le lot 3 et de 11 400 000 FCFA pour le
lot 4 ou le montant equivalent dans une monnaie librement convertible.

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
16/06/2023 à 09 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Direction des
Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’im-
meuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-
84.

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES
NATIONALES

Impression de manuels scolaires du préscolaire et du primaire du Burkina Faso 
au profit de la DG-AEF

Fournitures et Services courants



Avis de demande de prix à commandes
DPX N° 2023-004/CENOU/DG/PRM

Financement : Budget du CENOU, exercice 2023

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2023, du Centre
national des œuvres universitaires (CENOU).

1. Le Centre national des œuvres universitaires (CENOU) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) à commandes lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’acquisition de consommables de
cabinet dentaire et d'imagerie médicale au profit du CENOU, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix à com-
mandes.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations sont constituées en un (01) lot unique :  
- Acquisition de consommables de cabinet dentaire et d'imagerie médicale au profit du CENOU.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : sept (07) jours pour chaque commande et le délai de validité du marché est l’année
budgétaire 2023.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix à commandes dans le bureau de la Personne responsable des marchés du Centre national des œuvres universitaires
(CENOU), sis à la Direction générale du CENOU à Kossodo à Ouagadougou, 01 BP 1926 Ouagadougou 01, Tél : 62 13 00 40.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
PRM du CENOU, 1er étage de la Direction générale du CENOU à Kossodo 01 BP 1926 Ouagadougou 01, sur présentation d’une quit-
tance (délivrée par l’agence comptable du CENOU sise à Zogona, dans l’enceinte de l’Université Joseph KI-ZERBO) d’une somme non
remboursable de vingt mille (20 000) FCFA.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix à
commandes, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois-cent mille (300 000) FCFA devront parvenir ou être
remises à Ouagadougou au secrétariat de la Personne responsable des marchés du CENOU à la direction générale du CENOU, sise à
Kossodo, avant le 12/05/2023 à neuf (09) heures 00 minutes TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : Le budget prévisionnel est de dix millions (10 000 000) FCFA TTC;

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Soumaïla OUEDRAOGO

CENTRE NATIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES

Acquisition de consommables de cabinet dentaire et d'imagerie médicale au profit 
du CENOU
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Avis de demande de prix
N°2023__018f___/MARAH/SG/DMP

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023 du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques.

1. Le Ministre de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de
fournitures de bureau, de consommables informatiques et de produits d'entretien au profit de divers projets et programmes de la Direction
Générale des Productions Végétales (DGPV) tel que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent de trois (03) lots distincts et définis comme suit :
 Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau au profit de la DGPV ;
 Lot 2 : Acquisition de consommables informatiques au profit de la DGPV ;
 Lot 3 : Acquisition de produits d’entretien au profit de la DGPV.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder 30 jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques (MARAH), sise au rez-de-chaussée de l’immeuble R+4 à Ouaga 2000.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture des Ressources Animales et Halieutiques: tel 25 49 99 00, au poste 4019 moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA pour chacun des lots auprès du régisseur de la Direction Générale
du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) sise Avenue HO CHI MINH, 01 BP 7012 Ouagadougou –
Burkina Faso. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix.

6. Les offres présentées en un (01) original et (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) FCFA pour le lot 1, deux cent quarante mille (240 000)
FCFA pour le lot 2 et deux cent mille (200 000) FCFA pour le lot 3 devront parvenir ou être remises à l’adresse à la Direction des Marchés
Publics, avant le 12/05/2023, à 9 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les montants prévisionnels sont de :
 Lot 1 : dix millions deux cent quatre-vingt-huit (10 288 000) FCFA TTC ;
 Lot 2 : huit millions (8 000 000) FCFA TTC ;
 Lot 3 : sept millions (7 000 000) FCFA TTC.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Philibert ZONGO
Administrateur des services financiers

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition de fournitures de bureau, de consommables informatiques et de produits d'en-
tretien au profit de divers projets et programmes de la Direction Générale des

Productions Végétales (DGPV)
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert International (AAOOI)
AAOOI N° 008 / 2023

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a
obtenu des fonds dans son budget d’exploitation 2023 afin de
financer la fourniture d’équipements.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres
sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux
qualifications requises en vue de la passation de marchés à com-
mandes pour la fourniture de transformateurs de puissance et de
postes préfabriquées.

Les fournitures, en deux (2) lots, sont reparties comme suit :
- lot 1 : fourniture de transformateurs de puissance H61 ;
- lot 2 : fourniture de transformateurs de puissance H59 et
postes préfabriqués.

Les budgets prévisionnels de ces acquisitions sont de :
- lot 1 : 2 185 000 000 F CFA TTC (montant maxi) ;
- lot 2 : 1 200 000 000 F CFA TTC (montant maxi).

Le délai d’exécution des prestations est de cent cinquante (150)
jours au maximum pour chacun des lots 1 et 2.

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres
ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n° 2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et
des délégations de service public et ouvert à tous les candidats éli-
gibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
au Département des Marchés sis au siège de la SONABEL à
Ouagadougou ou aux adresses mail suivantes :
salif.lamizana@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peu-
vent prendre connaissance des documents d’appel d’offres au
Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte   n°
88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures
GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les
DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des
Marchés ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme
non remboursable de deux cent cinquante mille (250 000) F CFA
pour chacun des lots 1et 2. Le paiement se fera en espèces à la
caisse siège, au premier étage du siège de la SONABEL à
Ouagadougou, ou par virement bancaire au compte n° BF42 BF02
3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à VISTA BANK Burkina Faso. Le
dossier d’appel d’offres, en version papier, sera retiré au Secrétariat
du Département des Marchés sur présentation de la preuve de
paiement du coût d’achat du dossier.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies,
accompagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bor-
dereaux de prix sous format Excel actif et les offres technique et
financière sous format Pdf, conformément aux données partic-
ulières du dossier d’appel d’offres, devront parvenir ou être remis-

es au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, au
siège de la SONABEL à Ouagadougou, porte n° 88, au plus tard le
16/06/2023 à 9 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne
seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de
soumission d’un montant de :  
- lot 1 : quarante-trois millions (43 000 000) F CFA ;
- lot 2 : vingt millions (20 000 000) F CFA.

ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible
conformément à l’article 95 du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et
des délégations de service public.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pen-
dant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date
limite de dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et
aux DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants
des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis
le 16/06/2023, à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de
réunions du 3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou

Le Directeur Général,

Daniel SERME
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture de transformateurs de puissance et de postes préfabriquées
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)
AAO N° 018/2023

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a
obtenu des fonds dans son budget d’investissement 2023 afin de
financer la fourniture d’équipements.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres
sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux
qualifications requises en vue de la passation de marchés pour  la
fourniture et l’installation de relais de protection pour plan de
délestage et RSE des départs HTA.

Les fournitures en deux (2) lots, sont reparties comme suit :
- Lot 1 : fourniture de relais de protection pour la mise en 

œuvre du plan de délestage ;
- Lot 2 : fourniture de relais de protection pour la mise en 

œuvre du RSE sur les départs HTA.

Les budgets prévisionnels de ces acquisitions sont de :
- lot 1 : quatre-vingt-deux millions six cent mille (82 600 000)

F CFA TTC ;
- lot 2 : cinquante-neuf millions (59 000 000) F CFA TTC.

Le délai d’exécution des prestations est de quatre-vingt-dix  (90)
jours au maximum pour chacun des lots 1 et 2.

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres
ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et
des délégations de service public et ouvert à tous les candidats éli-
gibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
au Département des Marchés sis au siège de la SONABEL à
Ouagadougou ou aux adresses mail suivantes :
salif.lamizana@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peu-
vent prendre connaissance des documents d’appel d’offres au
Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte n°
88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures
GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les
DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des
Marchés ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme
non remboursable de cinquante mille (50 000) F CFA pour chacun
des lots 1 et 2.                       
Le paiement se fera en espèces à la caisse siège, au premier étage
du siège de la SONABEL à Ouagadougou, ou par virement ban-
caire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert
à VISTA BANK Burkina Faso. Le dossier d’appel d’offres, en ver-
sion papier, sera retiré au Secrétariat du Département des Marchés
sur présentation de la preuve de paiement du coût d’achat du
dossier.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies,
accompagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bor-
dereaux de prix sous format Excel actif et les offres technique et

financière sous format Pdf, conformément aux données partic-
ulières du dossier d’appel d’offres, devront parvenir ou être remis-
es au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage ,
au siège de la SONABEL à Ouagadougou, porte n° 88, au plus tard
le 01/06/2023 à 9 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne
seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de
soumission d’un montant de :  
- lot 1 : un million six cent mille (1 600 000) F CFA ;
- lot 2 : un million cent mille (1 100 000) F CFA.

ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible
conformément à l’article 95 du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et
des délégations de service public.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pen-
dant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date
limite de dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et
au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants
des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis
le 01/06/2023 à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de
réunions du 3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

Le Directeur Général,

Daniel SERME
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture et l’installation de relais de protection pour plan de délestage et RSE des
départs HTA
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SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture de licences Microsoft

Avis de Demande de Prix (DPX) 
DPX N° 20/2023

La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget d’exploitation 2023 afin de financer la four-
niture d’équipements

1. La SONABEL dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX), lance une
demande de prix ayant pour objet la fourniture de licences Microsoft.

Le budget prévisionnel de cette acquisition, en lot unique, est de 82 600 000 F CFA TTC.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension, et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Le délai d’exécution des prestations ne devra pas excéder trente (30) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Département des Marchés sis au 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou aux adresses mail «
salif.lamizana@sonabel.bf » et « secretariat.dg@sonabel.bf ». Ils peuvent prendre connaissance des documents de la demande de prix
au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures
GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat du
Département des Marchés, au 3ème étage, porte                         n° 88, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, et moyennant le
paiement d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) F CFA, à la caisse siège sise au siège de la SONABEL à
Ouagadougou.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, accompagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux
de prix sous format Excel actif et les offres technique et financière sous format Pdf, conformément aux données particulières de la
demande de prix, devront parvenir ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, au siège de
la SONABEL à Ouagadougou, au plus tard le 12/05/2023 à 9 heures 00 mn GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être tenue responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le candidat.

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions (2 000 000) F CFA.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
12/05/2023 à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

7. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite
de dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPDPX.

Le Directeur Général,

Daniel SERME
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Avis d’Appel à Manifestation d’Intérêt
N°2023-01/PM/SG/DMP relatif à la 

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM) 2023, la Primature lance un avis d’appel à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs/prestataires de biens et services pour la mise en œuvre de ses procé-
dures de demande cotations au titre de l’année 2023 dans les domaines ci-après.

2. La participation à la présente manifestation est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.

3. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires 2023 de la Primature ». Elles devront comporter
les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
• le domaine principal de soumission ; 
• une description détaillée de l’entreprise( situation géographique, tel, etc.) ou le CV pour les personnes physiques ;
• les preuves des expériences ou de réalisation ;
• une copie de l’extrait du registre de commerce;
• l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;

PRIMATURE

Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires de la Primature 
pour l’année 2023
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1.! La participation à la présente manifestation est ouverte aux entreprises à 

jour vis-à-vis de l’Administration. 
2.! Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé 

portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’intérêt en vue de 
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4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction des Marchés Publics à l’adresse ci-
après : Direction des marchés publics de la Primature, 2e étage, bat R+3, de 8h30 mn à 15h30 mn tous les jours ouvrés.

A l’Attention de : Monsieur le Directeur des marchés publics
Ville : Ville Ouagadougou 
Pays : Burkina Faso 
Numéro de téléphone : (+226) 25 39 39 20.

5. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiqué au plus tard le 17/05/2023 à 15 heures 00 (TU). 

6. La Primature se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Oui DIOMA
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMTION 
DES LANGUES NATIONALES             

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics, Président de la commission d’attribution des marchés du Ministère de l’Education Nationale, de
l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales, porte à la connaissance des candidats à l’Appel d’Offres Ouvert N°2023-006
/MENAPLN/SG/DMP du 23/01/2023 pour l’ impression de manuels scolaires du préscolaire et du primaire du Burkina Faso au profit de la DG-
AEF paru dans le Quotidien des Marchés publics N°3606-3607 du vendredi 28 avril au lundi 1er mai 2023 à la page 24 que des erreurs se
sont glissées concernant différents points de l’avis. Par conséquent, ledit avis est annulé.

Il s’excuse par ailleurs des éventuels désagréments et sait compter sur la compréhension de tous.

Nicolas SYAN

MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE  

C O M M U N I Q U E

Suite à l’extrait de décision N°2023-L0185/ARCOP/ORD du 25 avril 2023 qui infirme les résultats provisoires de la demande de prix
N°2023-04/MSHP/SG/CHUP-CDG/DG/DMP paru dans le quotidien des marchés publics N°3599 du mercredi 19 avril 2023, il est porté à la
connaissance des candidats que l’avis de demande de prix N°2023-09/MSHP/SG/CHUP-CDG/DG/DMP relatif à l’achat de produits alimen-
taires paru dans le quotidien des marchés publics N°3603 du mardi 25 avril 2023 est annulé. 

En effet, cet avis faisait suite aux résultats provisoires infructueux de la demande de prix N°2023-04/MSHP/SG/CHUP-CDG/DG/DMP
paru dans le quotidien des marchés publics N°3599 du mercredi 19 avril 2023.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Augustin N. BALMA
Administrateur des Services de Santé
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Avis à Manifestation d’Intérêt 
N°2023-001/MATDS/SG/DMP du 14/04/2023

1. Le Ministère de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de la Sécurité lance un avis à manifestation d’in-
térêt, au titre de l’exercice budgétaire 2023, afin d’établir une liste
de prestataires qualifiés. 

2. Cet avis à manifestation d’intérêt a pour but de disposer
d’un répertoire de prestataires/fournisseurs qualifiés que le MATDS
pourrait consulter de façon rotative pour la réalisation des marchés
de travaux, de fourniture de biens et services dans le cadre de ses
consultations restreintes conformément au décret n°2023-
0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 modifiant le
décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public.

3. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou entre-
prises spécialisées dans  l’un des domaines cités ci-dessous pour
autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et sont en règle vis-à-vis de l’Administration. 
Les domaines sont :
- Fourniture de pause-café et pause déjeuné ;
- Fourniture de consommables et matériels informatiques;
- Fourniture de produit d’entretien et de nettoyage ;
- Fourniture d’imprimés administratifs ;
- Fourniture et installation d’équipement ;
- Fourniture de matériels et outillages techniques ;
- Fourniture de matériels et mobiliers de bureau ;
- Fourniture de gadgets publicitaires ;
- Fourniture de matériels électro-ménagers ;
- Travaux de construction ou de réhabilitation de bâtiments ;
- Travaux de menuiserie bois ou aluminium ;
- Acquisition de véhicules deux (02) roues et quatre 

(04) roues ;
- Acquisition et maintenance de matériels de 

visio-conférence ;
- Réalisation de réseau informatique ;
- Location de matériels, équipement ;
- Location de véhicules et de salles ;
- Décoration de salles ;
- Réparation de matériels et mobiliers de bureau ;
- Entretien et réparation de véhicules deux (02) et quatre 

(04) roues ;
- Entretien et réparation de plomberie sanitaire ;
- Acquisition et conception de logiciel ;
- Fourniture de matériels de surveillance et accessoire ;
- Entretien et réparation de matériels de surveillance ;
- Acquisition d’effets d’habillement ;
- Acquisition de vêtements professionnels ;
- Acquisition de conteneurs ;
- Construction métallique ;
- Acquisition de produits pharmaceutiques ;
- Acquisition de matériel médical ;
- Entretien et nettoyage des locaux ;
- Gardiennage des locaux ;
- Fourniture de produits alimentaires ;
- Entretien et maintenance de : photocopieurs, groupes 

électrogène, climatiseurs, matériels informatiques ;
- Suivi contrôle des travaux ;
- Etudes architecturales ;
- Etude de mise en œuvre de stratégies ;

- Conception de spots  ou réalisation de film…

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leur offre
sous pli fermé portant la mention « avis à manifestation d’intérêt en
vue de la constitution d’un répertoire de prestataires/fournisseurs
qualifiés pour le compte du MATDS au titre de l’année 2023 ».Les
offres des candidats devront comporter les informations et pièces
suivantes :
- Une lettre de soumission adressée à monsieur le Directeur
des Marchés Publics ;
- Le domaine principal du soumissionnaire ;
- Une copie certifiée de l’extrait du registre de commerce ;
- Un agrément technique du domaine s’il y’a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.

5. Les offres établies en langue française et comportant un
(01) originale et deux (02) copies  doivent être déposées au secré-
tariat de la DMP sise au 2ème étage de l’immeuble Pyramide du
MATDS sur l’avenue de l’Indépendance, en face du MENAPLN, 03
BP 7034 Ouagadougou 03, tél : 51 33 33 15/55 83 38 49 au plus
tard le 17/05/2023 à 09 heures 00 minute. Toute information sup-
plémentaire peut être obtenue les jours ouvrables aux heures de
service au même endroit.

NB : L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout
ou partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Directeur des Marchés Publics

Ramané PILABRE
Chevalier de l’Ordre du Mérite 

MINISTERE DE L'ADMINISTRATION TERRITORIALE DE LA DECENTRALISATION ET DE LA SECURITE

Manifestation d’intérêt pour la sélection de candidats en vue de l’établissement
d’une liste de prestataires aux marchés publics du MATDS
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AVIS A MANIFESTATION D’INTÉRÊT POUR LA CONSTITUTION D’UNE  LISTE DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES/
AU TITRE DE L’ANNEE 2023.

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM) au titre de l’année 2023 et en application des dis-
positions du décret n°2023-0273/PRES/TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant modification du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINE-
FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et de délégations de service
public, l'Ecole Nationale des Douanes (END) lance ce présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de four-
nisseurs/prestataires/ de l’END  au titre de l’année 2023.

2. Le présent avis vise à identifier des personnes physiques et morales qui seront ultérieurement consultées dans le cadre des procé-
dures de demande de cotation (formelle et non formelle) et de consultation de consultants.

3. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de
suspension et en règle vis-à-vis de l’administration spécialisées dans l’un des domaines ci-après :

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt en déposant leurs offres sous pli fermé portant la mention « avis à ma-
nifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires pour le compte de l’END au titre de 2023 » L’END rappelle
aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité

6. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces suivantes : 

• Une lettre de demande de manifestation d’intérêt adressée au Directeur Général de l’END,  précisant le numéro et le domaine pour
lequel le candidat souscrit;
• Le domaine principal des activités ;
• une présentation de l’entreprise ou le CV pour  les personnes physiques;
• Une copie de l’extrait du registre du commerce
• une copie de l’agrément technique s’il y a lieu ;
• Un contact téléphonique permanent. 

7. Aucune entreprise ne peut souscrire à plus de deux (02) domaines d’intervention ;

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires à l’adresse ci-dessous : Personne Responsable des
Marchés de l’Ecole Nationale des Douanes, sis à l’Avenue Dimdolobsom à Dapoya, 01 BP 506 Ouagadougou 01

9. Les manifestations d’intérêt établies en langue française doivent être déposées sous pli fermé à l’adresse ci-dessus citée au plus tard
le 17/05/2023 à 09h 00 TU.

L'Ecole Nationale des Douanes se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou
partie du présent avis à manifestation.

La Personne Responsable des Marchés

Abdou Rasmané SAVADOGO
Chevalier de l’ordre du mérite de la jeunesse et des sports

ECOLE NATIONALE DES DOUANES

CONSTITUTION D’UNE LISTE DES FOURNISSEURS/PRESTATAIRES/CONSULTANTS
AU TITRE DE L’ANNEE 2023 
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt
N°2023-01/MSHP/SG/CNTS/DG/DMP

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des
marchés (PPM) 2023, le Centre National de Transfusion Sanguine
(CNTS) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la con-
stitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’an-
née 2023.
L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de dis-
poser d’une base de données composée de
Prestataires/Fournisseurs que le CNTS pourra contacter dans le
cadre de consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la
fourniture des biens et services et pour la réalisation de services de
prestations intellectuelles.

2. Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises 
spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

- fourniture de réactifs et de consommables de laboratoire ;
- fourniture de poches à sang ;
- fourniture de matériels et d’équipements médicaux 

techniques ;
- fourniture de consommables informatiques ;
- fourniture de produits d'entretien et de nettoyage
- fourniture d'imprimés administratifs ;
- fournitures de bureau ;
- fourniture de petit matériel et outillage ;
- fourniture de matériel de bureau ;
- fourniture de matériels informatiques ;
- fourniture de mobilier de bureau ;
- entretien, maintenance et réfection de bâtiments ;
- réparation de mobiliers ;
- entretien et réparation des véhicules à quatre (04) roues ;
- entretien et maintenance du matériel informatique ;
- maintenance des logiciels métiers ;
- entretien et réparation des climatiseurs ;
- entretien et réparation de groupe électrogène ;
- entretien et réparation de chambre froide ;
- maintenance du système d’alerte précoce de température

des enceintes réfrigérés ; 
- entretien et réparation de matériel médico-technique ;
- gardiennage des locaux ;
- nettoyage des locaux ;
- fourniture de collation ;
- fourniture de sardine à huile végétale ;
- fourniture de boissons gazeuses sucrées ;
- fourniture de pause-café et pause-déjeuner ;
- conception, diffusion de spots publicitaires et couverture
médiatique d'activités ;

3. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres
sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des
fournisseurs et prestataires 2023 du CNTS ». Elles devront com-
porter les informations et pièces ci-après concernant le soumission-
naire :
- le domaine principal de soumission ; 
- une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les
personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce pour les per-
sonnes morales;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- un contact téléphonique permanent.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires auprès de la Direction des Marchés Publics à
l’adresse ci-après: Direction des marchés publics du CNTS
Attention de : Monsieur le Directeur des marchés publics
Rue : Avenue Kumda Yoonré
Ville : Ville Ouagadougou
Boîte postale : 01 BP 5372 Ouaga 01
Pays : Burkina Faso 
Numéro de téléphone : 25 30 42 18 ; (+226) 70 46 26 33/78080682
de 8h30 mn à 15h30 mn tous les jours ouvrés.

5. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus
indiqué au plus tard le 17/05/2023 à 15 heures 00 (TU). 

6. Le CNTS se réserve le droit de ne donner suite à une quel-
conque offre reçue le 17/05/2023 à 09h 00 TU.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Maurice TIENDREBEOGO 

CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE (CNTS)

Manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et
prestataires pour l’année 2023
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023-00035/MEFP/SG/DMP du 26/04/2023

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics du Ministère de l’Economie, des
Finances et de la Prospective.

2. Le Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective à travers le Secrétariat Permanent de l’Initiative pour la Transparence
dans les Industries Extractives (SP/ITIE) a obtenu dans le cadre du Budget de l’Etat exercice 2023, un financement pour le recrutement d’un
consultant pour l’élaboration du plan stratégique 2024-2028 de l’Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives au Burkina Faso
(ITIE-BF).

3. Les services comprennent:
- l’analyse des forces et faiblesses ainsi que les opportunités et les menaces actuelles de la transparence et de la gouvernance du 

secteur minier ainsi que l'identification de leurs sources ou causes ;
- définition des défis à relever ;
- définition de la vision et des objectifs à long terme de la promotion de la transparence et la bonne gouvernance dans le secteur 

minier ;
- définition des grands axes d'intervention et d’un échéancier pour la mise en œuvre de la stratégie ;
- proposition d’un plan opérationnel de mise en œuvre de la stratégie ;
- proposition d’un mécanisme de mise en œuvre, de suivi-évaluation et de financement du plan stratégique.

4. L’étude aura une durée maximale de soixante-quinze (75) jours calendaires.

5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les infor-
mations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

6. Critères d’évaluation. Le Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective invite, par le présent avis à manifestation d’intérêt,
les consultants intéressés à présenter leur proposition sous pli fermé et un candidat sera sélectionné conformément aux dispositions du décret
N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et
des délégations de service public.

7. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
 la nature des activités du candidat: 65 points repartis comme suit:
- le nombre d’années d’expérience: 2 points;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations:  5 points; 
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (pertinentes en rapport avec la présente mission durant l es
cinq (5) dernières années): 50 points;
- l’organisation technique et managériale du cabinet et la comprehension des termes de references: 8 points;
 les qualifications générales et le nombre de personnels professionnels: 35 points.
NB: joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation.

8. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas dix (10) pages maximum. Les candidats peuvent s’as-
socier pour renforcer leurs compétences respectives.

9. Le consultant le plus qualifié et expérimenté sera retenu. Seul ce dernier sera invité à remettre une proposition technique et financière.
Si cette proposition est jugée conforme et acceptable, le consultant sera invité à négocier le marché. 

10. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au    sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous guichet de la Direction des Marches Publics (DMP) 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, sis dans l'im-
meuble R+5 du Ministère de l’Economie, des Finances et du Développement et aux heures suivantes tous les jours ouvrables: 7 heures 30 à
15 heures 30 minutes. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

11. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après guichet   de la Direction des Marches Publics (DMP) 03 BP 7012
Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, sis dans l'immeuble R+5 du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective
au plus tard le 17/05/2023 à 9 heures 00 TU.

Le Directeur des marchés publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Manifestation d’intérêt pour recrutement d’un consultant pour l’élaboration du plan straté-
gique 2024-2028 de l’initiative pour la transparence dans les industries extractives au

Burkina Faso (ITIE-BF)
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2023-038/MDICAPME/SG/AFP-PME/DG/PRM du 17/04/2023

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite
à l’adoption du plan de passation des marchés publics 2023 de
l’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes
Entreprises (AFP-PME). 

2. L’Agence de Financement et de Promotion des Petites et
Moyennes Entreprises (AFP-PME) souhaite constituer un réper-
toire des fournisseurs et prestataires qu’elle pourrait contacter dans
le cadre des consultations restreintes diverses.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou
morales spécialisées dans au moins l’un des domaines suivants : 
- Fourniture de consommables et matériel informatique ;
- Fourniture de bureau et de produits d’entretien et de 

nettoyage ;
- Fournitures d’imprimés administratifs ;
- Travaux d’électricité des bâtiments ;
- Fournitures de matériel et Mobilier de bureau ;
- Décoration de salle pour les évènements ;
- Réparation de matériel et Mobilier de bureau ;
- Entretien et réparation de véhicules ;
- Entretien et réparation de matériel informatique et 

péri-informatique ;
- Entretien et réparation de photocopieurs ;
- Entretien et réparation de climatiseurs ;
- Entretien et réparation de groupe électrogènes ;
- Entretien et nettoyage des locaux ;
- Prestations de gardiennage des locaux ;
- Fourniture de pause-café, pause déjeuner et cocktail ;
- Conception, diffusion de spots publicitaires et 

couverture médiatique ;
- Prestations d’artistes ;
- Entretien et réparation du système de plomberie ; 
- Entretien et travaux d’aménagement de bureau ;
- Travaux de câblage de réseau informatique et téléphonique 
- Confection de dresse code ;
- Location de stand d’exposition ;
- Location de salle pour les évènements ;
- Confection de trophées pour évènements ;

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres
sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de constituer une base de données des four-
nisseurs/prestataires pour l’année 2023 au profit de l’AFP-PME ».

5. Les offres des candidats devront comporter les informations
et les pièces ci-après : 
- Le domaine principal de soumission ;
- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV du 

consultant ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce et du 

crédit immobilier ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent. 

6. Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres de services
dont invitées à les compléter avec les informations et pièces 
requises. 

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires à l’adresse ci-dessous : secrétariat de la Direction
Générale de l’AFP-PME située au 2ème étage de l’immeuble
Pharmacie Nouvelle, 01 BP 1777 Ouagadougou 01, téléphone : 25
31 83 11/12, fax 25 31 83 14 et aux heures suivantes : de 7h30 à
12h30 et de 13h à 16h (lundi au jeudi) et de 7h30 à 12h 30 et de
13h30 à 16h30 (vendredi).

8. Les offres doivent être déposées à l’adresse ci-dessus citée
au plus tard le 17/05/2023 à 16 heures 00 TU.

9. La Personne Responsable des Marchés de l’Agence de
Financement et de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises
se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Mahamadi TIENDREBEOGO

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL DU COMMERCE DE L’ARTISANAT 
ET DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

Manifestation d’intérêt pour la Constitution d’un répertoire des fournisseurs 
et prestataires pour l’année 2023
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2023___034M__/MEEA/SG/DMP

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des
marchés publics (PPM) ; Exercice 2023, le Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA) lance un
appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son
répertoire des fournisseurs/prestataires pour l’exercice 2023. 

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est
de disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires que le MEEA pourra contacter dans le
cadre de consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la
fourniture de biens et services . 

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou
morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
1. Travaux de réfection, de construction, d’aménagement, 

de sécurisation ;
2. Entretien, maintenance de véhicule à quatre (04) roues ;
3. Entretien, maintenance de véhicule à deux (02) roues ;
4. Fourniture de consommables et de matériels informatiques 
5. Entretien, maintenance de matériel informatique et 

péri-informatique ;
6. Entretien et maintenance de matériel et mobilier de bureau 
7. Acquisition de plants ;
8. Acquisition de grillages ;
9. Entretien et nettoyage de locaux ;
10. Fourniture de produits d’entretien et de nettoyage ;
11. Entretien de bâtiment intérieur-extérieur ;
12. Entretien et réparation de climatiseurs ;
13. Entretien et maintenance de réseau informatique et de 

télécommunication ;
14. Gardiennage des locaux ;
15. Couverture médiatique ;
16. Acquisition d’instruments et matériels de communication ;
17. Maintenance de matériels et instruments de communication 
18. Fourniture de pause-café et de pause-déjeuner ;
19. Acquisition de billet d’avion ;
20. Acquisition de matériels et mobiliers de bureau ;
21. Acquisition de matériels de protection ;
22. Reproduction de divers documents ;
23. Entretien et réparation de groupe électrogène ;
24. Entretien et réparation de climatiseurs ;
25. Entretien et réparation d’ascenseur ;
26. Travaux de plomberie sanitaire ;
27. Diverses prestations d’imprimerie (reproduction de 

documents, confection de gadget, finition de documents, …) 
28. Conception et reproduction d’outils de sensibilisation 

et communication ;
29. Acquisition de fourniture de bureau ;
30. Entretien et câblage des prises ondulées ;
31. Acquisition de matériel roulant à deux (2) roues ;
32. Traduction de documents ;
33. Entretien de jardin ;
34. Acquisition de pneus pour véhicule à quatre (4) et deux 

(2) roues ;
35. Acquisition d’imprimés spécifiques ;
36. Acquisition de pièces de rechange pour véhicule à 2 roues 
37. Acquisition et installation de réseau informatique et télécom 
38. Travaux de migration des applications et plateformes ;
39. Acquisition et conception de logiciels ;
40. Location de salle ;

41. Acquisition et installation de panneau publicitaire ;
42. Réalisation et diffusion de film ;
43. Réalisation de théâtre forum ;
44. Acquisition de bacs à ordure ;
45. Acquisition et fixation de lampadaire ;
46. Acquisition d’azote liquide, de fourniture spécifique et 

de consommable de laboratoire ;
47. Acquisition et installation de réseau internet ;
48. Réalisation de système d’irrigation ;
49. Réalisation de forage équipé ;
50. Acquisition de matériels hydrologiques ;
51. Acquisition de matériel et outillage technique ;
52. Confection de tableau d’affichage ;
53. Acquisition et installation de groupe électrogène ;
54. Acquisition et installation de climatiseurs ;
55. Acquisition de kit d’hygiène (lave-main, poubelle, etc.). 

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres
sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des
prestataires/fournisseurs/consultants 2023 du MEEA ». 

5. Les offres des candidats devront comporter les informations
et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
- Le domaine principal de soumission ;
- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les
personnes physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les 
personnes morales ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires auprès du Secrétariat de la Direction des
marchés publics (DMP) du MEEA sise à Ouaga 2000, rez-de-
chaussée , Tél . : +226 25 49 99 22/ email. :
dmpmeeea@gmail.com .

7. Les offres doivent être libellées en langue française et com-
porteront trois (3) exemplaires dont un (1) original et deux (2)
copies et déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le
17/05/2023 à 09 heures 00 minute précise.

8. La DMP du MEEA se réserve le droit de ne donner suite à
une quelconque offre reçue.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

André HIEN

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données des prestataires /four-
nisseurs/consultants du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement

(MEEA) au titre de l’exercice budgétaire 2023
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023-006/MUAFH/SG/DMP

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des
Marchés Publics (PPM), Exercice 2023, le Ministère de l’Urbanisme,
des Affaires Foncières et de l’Habitat (MUAFH) lance un appel à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de four-
nisseurs/prestataires à consulter pour les demandes de cotations . 

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est
de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/
prestataires / que le MUAFH pourra consulter dans le cadre des
demandes de cotations et les consultations de consultants.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales
ne figurant pas sur  la  liste  des  fournisseurs  défaillants,  et  spé-
cialisées  dans  les  domaines ci-après :
A. Fournitures
1. Fourniture de bureau ; 
2. Fourniture informatiques et périinformatiques ;
3. Fourniture de produits d’entretien et de nettoyage ; 
4. Fourniture de produits alimentaires ; 
5. Fourniture de pièces de rechange pour véhicules à deux roues; 
6.. Fourniture de pièces de rechange pour véhicules à quatre roues;
7. Acquisition de billets d’avion ;
8. Acquisition d’effets d’habillement et de protection ;
9. Acquisition de matériel roulant à deux roues et /ou à trois roues.
B. Prestations courantes et prestation de services 
1. Prestations d’imprimerie ;
2. Entretien et réparation de bâtiment ;
3. Location de matériels et équipements de sonorisation ; 
4. Location de véhicule ; 
5. Location / Décoration de salles ;
6. Réparation de matériel et mobilier de bureau ; 
7. Entretien et réparation de véhicule à deux (02) roues ;
8. Entretien et réparation de véhicule à quatre (04) roues ; 
9. Entretien et réparation du matériel informatique et péri-informa-
tique ; 
10. Entretien et réparation de photocopieurs ;
11. Entretien et réparation de climatiseurs ; 
12. Entretien et réparation de groupe électrogène ; 
13. Gardiennage des locaux (autorisation exigée) ; 
14. Fourniture de pause-café et pause déjeuner (autorisation exigée)
et location de salles; 
15. Conception, diffusion de spots publicitaires, de documentaires,
couverture médiatique des activités, communication et relations
publiques ;
16. Nettoyage des locaux et entretien des espaces vert ;
17. Entretien et réparation d’engins de travaux.
C. Equipements
1. Fourniture de matériel et informatiques et périinformatiques (agré-
ment exigé) ;
2. Fourniture de matériel et mobilier de bureau ;
3. Fourniture d’équipements solaires ; 
4. Fourniture de groupe électrogène ; 
5. Fourniture et installation de matériel de communication (Réseau
wifi et téléphonique, modem et de l’autocom) ;
6. Acquisition de matériel, outillage et équipement BTP ;
7. Acquisition et installation de logiciel ;
8. Fourniture de borne parcellaire ;
9. Acquisition de poubelle.

D. Travaux 
1. Bâtiment et travaux Public

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs mani-
festations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention «
Appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste
des fournisseurs/prestataires à consulter pour les demandes de cota-
tions ou consultations de consultants du MUAFH.

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informa-
tions et pièces ci-après : 
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée au MUAFH, précisant
le domaine pour lequel le candidat souscrit ; 
- Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes
physiques, indiquant son adresse complète, sa situation géo-
graphique, ses qualifications et compétences dans le domaine d’in-
tervention choisi ;
- une description des moyens humains et matériels dont dispose l’en-
treprise ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) dans les
domaines d’activité ; 
- une copie de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- une copie de l’attestation d’inscription à un ordre donné ou une
autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel doc-
ument.

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services
auprès des structures du MUAFH sont invitées à participer à la
présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et
pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
après : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère
de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat, sis à l’Hôtel
administratif du centre, Immeuble Est, 4ème étage ; 01 BP 6960
Ouagadougou 01-Tél : 60 29 03 03 Burkina Faso et aux heures suiv-
antes des jours ouvrables de 07h 30 mn à 12h 30 mn et de 13h 00
mn à 16h 00 mn.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées sous plis
fermé avec la mention « réponse à l’avis de constitution de base de
données de fournisseurs/prestataires» à l’adresse ci- après :
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat, sis à l’Hôtel
administratif du centre, Immeuble Est, 4ème étage; 01 BP 6960
Ouagadougou 01-Tél : 60 29 03 03 Burkina Faso au plus tard le
17/05/2023 à 09 heures 00 minutes GMT.  
Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par
domaine en se basant sur le domaine principal d’intervention des
candidats.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat. 

Le Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat
(MUAFH) se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des
manifestations d’intérêt reçues

Le Directeur des Marchés Publics 

Hamidou OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre du Mérite 
de l’Economie et des Finances             

MINISTERE DE L’URBANISME, DES AFFAIRES FONCIERES ET DE L’HABITAT 

Manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires/consul-
tants à consulter pour les demandes de cotations du Ministère de l’Urbanisme, des

Affaires Foncières et de l’Habitat
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023-007/AMI/ARCEP/SE/PRM

1. PUBLICITE
La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite à la mise en œuvre du décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 23
mars 2023 modification du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et
de règlement des marchés publics et des délégations de service publics.

2. DESCRIPTION DE LA SOLLICITATION
Dans le cadre de la mise en œuvre de la demande de cotation pour l’année 2023, l’Autorité de Régulation des Communications
Electroniques et des Postes (ARCEP), souhaite recevoir des manifestations d’intérêt pour la mise en place d’une base de données de
fournisseurs/prestataires de travaux, de fournitures, d’équipements et de services courants dans le cadre des procédures de demandes
de cotation pour les domaines ci-dessous :

3. COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE 
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions ci-dessus indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.
Le dossier à manifestation d’intérêt se compose comme suit :
- Une lettre de demande d’inscription adressée au Secrétaire exécutif de l’ARCEP indiquant le lot et le domaine d’activités ;
- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment, l’adresse complète, la situation géographique, les qualifications et compé

tences dans le domaine d’intervention choisie ;
- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
- Une copie de l’agrément, de l’attestation ou de l’autorisation pour les domaines qui exigent la possession de tel document ;
- Un extrait du registre du commerce et du crédit mobilier ou tout autre extrait de registre professionnel.

4. CRITERES D’EVALUATION 
Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions  du décret n°2023- 0273 /PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023
portant modification du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public. 
Les candidats seront évalués sur la base du critère ci-après :
- le domaine des activités du candidat, (en rapport avec le domaine d’intervention choisie) 
Une liste de candidats présentant tous les éléments du dossier à manifestation d’intérêt et remplissant le critère sera établi par l’ARCEP
; ces candidats sélectionnés constitueront la base de données de fournisseurs/prestataires pour l’année 2023. Aucune entreprise ne peut
souscrire à plus de deux (02) domaines d’intervention.

AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES (ARCEP)

Manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/presta-
taires de l’ ARCEP pour l’année 2023
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Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à l’ARCEP sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt afin de
fournir les informations et pièces requises.
L’ARCEP se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

5. INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES 
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
Secrétariat exécutif (Personne Responsable des Marchés) de l’ARCEP, Tél : +226 25 37 53 60 et aux heures suivantes : 7h30mn-
12h30mn et de 13h à 16h du lundi au jeudi et de 7h30mn-12h30mn et de 13h30mn-16h30mn le vendredi.

6. DEPOT DES DOSSIERS
Les manifestations d’intérêt doivent être déposées en un (01) original et trois (03) copies au Secrétariat exécutif de l’ARCEP, Tél : +226
25 37 53 60 au plus tard le 17/05/2023 à 09 h 00 mn avec la mention « MANIFESTATION D’INTERET POUR LA CONSTITUTION D’UNE
BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES DE L’ARCEP POUR L’ANNEE 2023 – DOMAINE A PRECISER – LOT A
PRECISER ».           

Wendlassida Patrice COMPAORE
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Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE OUEST

Acquisition de fournitures au profit des écoliers et des écoles de la CEB de Kindi

Avis de demande de prix 
N° :2023-01/CKIND/M/SG/CCAM

Financement Budget communal-ressources transférées MENA, 
gestion 2023

Budget prévisionnel lot1 : 10 445 877 FCFA
Budget prévisionnel lot2 : 2 378 381 FCFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics gestion 2023, de la Commune de Kindi.

1. La commune de Kindi dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix lance une demande de prix
ayant pour objet l’acquisition de  fournitures au profit des écoliers et écoles
de la CEB de Kindi  tels que décrits dans les données particulières de la
demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en  deux (2)  lots) :
- Lot 1 : Acquisition de fournitures scolaires au profit des écoliers de
la commune de Kindi
- Lot 2 : Acquisition de fournitures spécifiques au profit des écoles de
la CEB de Kindi

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30)  jours pour
chaque lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés au
58 43 17 63 et consulter gratuitement le dossier de demande de prix au
Secrétariat de la Mairie de Kindi.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à la régie des recettes de la
mairie de Kindi et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 1 et dix mille (10 000) francs CFA
pour le lot 2. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000)
francs CFA pour le lot 1 et soixante dix mille (70 000) ) francs CFA pour le lot
2 devront parvenir ou être remises au Secrétariat  de la Mairie de Kindi,
avant le 12/05/2023 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le  Président de la Commission Communale

d’attribution des marchés

Bienvenu PAMOUSSO
Secrétaire Administratif

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 52

* Marchés de Travaux P. 53 à 55

Fournitures et Services courants
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REGION DES HAUTS BASSINS

Travaux de construction d’infrastructures sanitaires à Darsalamy dans la commune de
Békuy

Avis de demande de prix 
N° 2023-02/RHBS/PTUY/CBKY/M/PRM

Financement : Budget Communal (Ressources transférées de la santé), gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023 de la Commune de Békuy.

La Commune de Békuy lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la
demande de prix). 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés d’agrément B1 minimum pour
chaque lot pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en cinq (05) lots comme suit :  
- Lot 1 : Travaux de construction d’un (01) dispensaire à Darsalamy.
- Lot 2 : Travaux de construction d’une (01) maternité à Darsalamy.
- Lot 3 : Travaux de construction d’un (01) bloc de latrines à quatre (04) postes + douche pour le dispensaire et d’un (01) bloc de 

latrines à quatre (04) postes + douche pour la maternité à Darsalamy.
- Lot 4 : Travaux de construction de deux (02) logements + deux (02) cuisines + deux (02) latrines-douches pour le dispensaire et 

la maternité du CSPS de Darsalamy .
- Lot 5 : Travaux de construction d’un (01) dépôt MEG + un (01) incinérateur pour le CSPS de Darsalamy.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

Montant prévisionnel :
- Lot 1 : vingt-cinq millions cent quatre-vingt-seize mille cent dix-huit (25 196 118) FCFA TTC ;
- Lot 2 : vingt-trois millions cinq cent quatre-vingt-quinze mille cinq cent quatre-vingt-dix (23 595 590) FCFA TTC ;
- Lot 3 : treize millions deux cent quarante mille cent soixante (13 240 160) FCFA TTC
- Lot 4 : vingt-deux millions huit cent quatre-vingt-cinq mille quatre cent soixante-dix (22 885 470) FCFA TTC
- Lot 5 : sept millions huit cent vingt-six mille deux cent trente-un (7 826 231) FCFA TTC

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours pour les lots 1, 2, et 4 et soixante (60) jours pour les lots 3
et 5.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la Mairie de Békuy, Tel : 68 67 07 78.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de
la personne responsable des marchés de la Mairie de Békuy et moyennant le paiement d’un montant non remboursable cinquante mille
(50 000) FCFA pour chacun des lots 1, 2 et 4 ; trente mille (30 000) FCFA pour chacun des lots 3 et5 à la Trésorerie Principale de Houndé.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent cinquante mille (750 000) FCFA pour le lot 1, de six cent quatre-
vingt mille (680 000) FCFA pour le 2, de trois cent cinquante mille (350 000) FCFA pour le lot 3, de six cent mille (600 000) FCFA pour le
lot 4  et deux cent mille (200 000) FCFA pour le lot 5devront parvenir ou être remises à l’adresse de la mairie de Békuy, tel : 00226 68 67
07 78 avant le 12/05/2023 à 09h00 L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Bépian NEYA
Secrétaire Administratif
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2023-01/RPCL/POTG/CZNR/SG/PRM

Financement : BUDGET COMMUNAL, GESTION 2023, TRANSFERT MENAPLN.
Budget prévisionnel des travaux en cinq (05) lots : 

- Lot n°1 : 7 600 000 francs CFA TTC ;
- Lot n°2 : 20 362 035 francs CFA TTC ;
- Lot n°3 :   20 488 565 francs CFA TTC ;
- Lot n°4 :   16 432 680 francs CFA TTC ;
- Lot n°5 :   9 216 720 francs CFA TTC ;

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023,  de la commune de Ziniaré.

1. La commune de Ziniaré lance une demande de prix ayant pour objet la construction d’infrastructures diverses au profit de la com-
mune de Ziniaré tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources
du budget communal, gestion 2023, Transfert MENAPLN. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés à la Catégorie B1 au moins
dans le domaine du bâtiment pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration.

Les travaux se décomposent en cinq (05) lots :
-Lot n°1 : Construction d’une (01) salle de classe au CEG de Tanghin-gombogo au profit de la commune de Ziniaré;
-Lot n°2 : Construction d’un bloc pédagogique de deux (02) salles de classes+salle des professeurs électrifiées au CEG de Moutti ;
-Lot n°3 : Construction d’un bloc pédagogique de deux (02) salles de classes+bureau des surveillants électrifiés au CEG de Moutti ;
-Lot n°4 : Construction d’un bâtiment administratif au CEG de Moutti ;
-Lot n°5 : Construction de deux (02) blocs de latrines à trois (03) postes et d’un bloc de latrines à deux postes au CEG de Moutti ;

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Quarante-cinq (45) jours pour le lot n°1, quatre-vingt-dix (90) jours pour chacun des
lots n°2,3 et4 et soixante (60) jours pour le lot n°5.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés de la Mairie de Ziniaré, Tél : 61 58 24 31.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la per-
sonne responsable des marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour les lot
1,4 et 5 et cinquante mille (50 000) francs CFA pour les lot 2 et 3 à la Trésorerie Régionale du plateau central à Ziniaré. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) francs CFA pour le lot 1, six cent mille (600 000)
francs CFA pour les lot 2 et 3, quatre cent mille (400 000) francs CFA pour le lot 4 et deux cent cinquante mille (250 000) francs CFA pour
le lot 5  devront parvenir ou être remises au bureau de la personne responsable des marchés de la Mairie de Ziniaré, au plus tard le
12/05/2023, à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de
la date de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés  

BADO  Jean

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Travaux de constructions d’infrastructures scolaires au profit de la Commune de Ziniaré
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REGION DU PLATEAU CENTRAL 

Travaux de réalisation d’infrastructures au profit de la commune de Absouya
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Avis de demande de prix
n°2023-001/RPCL/POTG/CABS/SG du 21 mars 2023 

Financement Budget communal/FMDL, Gestion 2023.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion de 2023 de la commune de Absouya.

1. La commune de Absouya lance une demande de prix ayant pour objet : travaux de réalisation d’infrastructures au profit de la com-
mune de Absouya. 
Les travaux seront financés par le budget communal/FMDL, gestion de 2023, pour tous les lots. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés B1 au moins en BTP pour les
lot1, lot2 et lot3; et en LP pour le lot 4, autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les travaux se décomposent en quatre (04) lots: 
- Lot 1 : Travaux de construction d’une salle de classe électrifiée à l’école de Mockin « B » au profit de la commune de Absouya.
- Lot 2 : Travaux de construction de deux salles de classe électrifiées à Absouya.
- Lot 3 : Travaux de construction de deux salles de classe électrifiées à l’école de Bilogtenga au profit de la commune de Absouya.
- Lot 4 : Travaux de construction de deux blocs de latrines à deux postes à Absouya.
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 70 jours pour le lot 1, 90 jours pour les lots 2 et 3, et 45 jours pour le lot4.
Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés sise à la mairie de Absouya.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de    monsieur OUEDRAOGO Saïdou, Personne responsable des marchés, tel 78 02 60 77.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de monsieur
OUEDRAOGO Saïdou, Personne responsable des marchés, tel 78 02 60 77 ou au secrétariat général de la mairie de Absouya et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs FCFA pour chaque lot, à la trésorerie régionale de Ziniaré.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de repartie comme suit : 

- Lot 1 :  Cent soixante-dix mille (170 000) francs CFA
- Lot 2 :  Trois cent cinquante mille (350 000) francs CFA
- Lot 3 : Trois cent cinquante mille (350 000) francs CFA
- Lot 4 : Quatre-vingt-cinq mille (85 000) francs CFA
Devront parvenir ou être remises à l’adresse à la Personne responsable des marchés, avant le, 12/05/2023 à 09 heures 00 minute.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Les enveloppes prévisionnelles sont :
Lot 1 : Sept millions cent vingt-cinq mille (7 125 000) francs CFA TTC
Lot 2 Quatorze millions deux cent cinquante mille (14 250 000) francs CFA
Lot 3 : Quatorze millions deux cent cinquante mille (14 250 000) francs CFA
Lot 4 : Trois millions quatre cent soixante-sept mille cinq cents (3 467 500) francs CFA

Personne Responsables des marchés

Saïdou OUEDRAOGO
Adjoint Administratif

Travaux



 

Ministère de l’Economie, des Finances                                              Burkina Faso 
           et de la Prospective                                                             ****** 
                 ******                         Unité – Progrès - Justice   
      Secrétariat Général                           
                 ****** 
Direction Générale du Contrôle des  
Marchés Publics et des Engagements 
                Financiers 
                  *******  
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Conformément à la réglementation générale des marchés publics et des délégations de service public, la 
nature et l’étendue des besoins de l’Etat, au titre de l’exercice budgétaire 2022 ont été déterminées à travers 
un plan annuel de passation des marchés (PPM) qui a été examiné par un comité avant son approbation par 
les Ministres et Présidents d’Institutions. 

L’état de mise en œuvre dudit plan permet de faire le point suivant à fin décembre 2022 : 
 

1.! De la situation d’exécution des plans de passation des marchés des Ministères et Institutions 

De façon globale, la situation d’exécution des PPM des ministères et institutions à fin décembre 2022 est 
présentée dans le tableau ci-après. 

Tableau 1 : Situation d'exécution des PPM des ministères et institutions à fin décembre 2022. 

!
"#$%&'()%*'!

"*$$%+,$! "*$$%+,$!
-*./,+! 0(,)!123! 4(5+6,!+'!.%55%+,!7+!

1898:3! 0(,)!123!

"*$$%+,$!'*'!+';*,+!5(';#$! !<<=!!!! ><?<@! !>AB<CDB<@E!!!! F?AF!
"#$$%&'$!()*++&,!-!.#/.0''&/.&!/#/!&/.#'&!,*/.1$! !223!!! 42526! 47829:826;!!!! <57<!
"*$$%+,$!;*''(%$$(')!*6!(G(')!;*''6!6'!7#/6)!7+!5(';+.+')! H!HDF!!!! FE?EH! <DHBA@@B>AE! @>?C<!
"#$$%&'$!()*++&,$!-!.#/.0''&/.&!&/!*==&/=&!(&!(1,*%!'>?,&@&/=*%'&!&/!A0&!
(&!,)#0A&'=0'&5!(&!,)1A*,0*=%#/!&=!(&!,)*=='%B0=%#/! !42!!!! C596! !C:833;87;4!!!! 2527!

DE*@&/!(&$!#FF'&$!G&/!='*%=&@&/=!+*'!,&$!H#@@%$$%#/$!()I=='%B0=%#/!(&$!
J*'.K1$L! !C2C!!!! 65:<! !24!26989;4!!!! 6567!

"#$$%&'$!*0!/%A&*0!(&!,MN'?*/&!(&!O>?,&@&/=!(&$!"%FF1'&/($!GNO"L! C4!!!! :532! 2;:!<29!!!! :5CC!
P'#Q&=$!(&!.#/='*=$!&/!.#0'$!()*++'#B*=%#/! !C<7!!! C45:7! C49!<3C!974! 235;:!
H#/='*=$!*++'#0A1$!&=!&/!*==&/=&!(&!/#=%F%.*=%#/!(1F%/%=%A&! !43!!!! C567! 24!34<!29C!!!! C:5:<!
H#/='*=$!&/!.#0'$!()&E1.0=%#/! !7:9!!!! 435:2! !7;82<C8<<2!!! 4C5<C!
H#/='*=$!(#/=!,)&E1.0=%#/!&$=!*.K&A1&! !227!!!! 425CC! <:!<97!;47!!! 35<7!
R#=*,!S1/1'*,! !HBAAC!!!! HDD?DD! !<>CB=A@BEA>!!!! HDD?DD!

Source : DG-CMEF à partir de la situation d’exécution des PPM des Ministères et Institutions transmise. 
 

2.! Des indicateurs de bonne gouvernance économique en matière de marchés publics des 
ministères et institutions 

 

Les indicateurs de bonne gouvernance économique en matière de marchés publics sont au nombre de deux 
(02), à savoir IP18 et IP19.  

L’indicateur IP18 permet d’apprécier le pourcentage des marchés publics conclus dans le délai de validité des 
offres tandis que l’indicateur IP19 apprécie en nombre et en valeur le pourcentage des marchés publics 
conclus suivant le type de procédures. 
 

•! Au titre de l’indicateur IP18  

Tableau 2 : Situation de l’indicateur IP18 à fin décembre 2022 des ministères et institutions. 

"#$%&'()%*'! -*./,+!7+!.(,;I#$!J!K%'!
7#;+./,+!>D>>! L(6M! 9%/5+!N(),%;+!76!;(7,+!7+!,#$65)()$!

>D>>O>D>A!76!0L:!76!NP-Q8P"! R/$+,S()%*'$!

"('$!5+!7#5(%!! ;9:! C::T! U6:T! O&$+&.=!
T*,$!7#5(%! :! :T! ! !
L*)(5!! ECD! HDD2! ! !

 

Source : DG-CMEF 

Au 31 décembre 2022, il ressort que cet indicateur est respecté. Tous les marchés ont été conclus dans le 
délai de validité des offres. 
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•! Au titre de l’indicateur IP19 

Tableau 3 : Situation de l’indicateur IP19 à fin décembre 2022 des ministères et institutions (en prenant en compte les marchés 
passés par entente directe sur la base des textes PUS, COVID, autorisations spécifiques, article 06 de loi n°06-039/AN du 02 
décembre 2016). 

Type de procédures Taux selon le 
nombre 

Taux selon la 
valeur 

Cible Matrice du cadre de résultats 2022-
2024 du PTA du MINEFID Observations 

Appels à concurrence ouverte (Appel 
d'Offres Ouvert + Demande de Propositions 
+ Demande de Prix) 

85,54% 78,72% !85% Non respecté en valeur mais respecté en 
nombre 

 Procédures exceptionnelles (Entente 
Directe + Appel d'offres Restreint) 14,46% 21,28% "15% 

 
Source : DG-CMEF à partir des contrats approuvés transmis. 

Tableau 4 : Situation de l’indicateur IP19 à fin décembre 2022 des ministères et institutions (en ne prenant pas en compte les 
marchés passés par entente directe sur la base des textes PUS, COVID, autorisations spécifiques, article 06 de loi n°06-039/AN du 
02 décembre 2016). 

Type de procédures Taux selon le 
nombre 

Taux selon la 
valeur 

Cible Matrice du cadre de résultats 2021-
2023 du PTA du MINEFID Observations 

Appels à concurrence ouverte (Appel 
d'Offres Ouvert + Demande de Propositions 
+ Demande de Prix) 

91,00% 82,88% !85% 
Respecté en nombre mais non en valeur 

Procédures exceptionnelles (Entente 
Directe + Appel d'offres Restreint) 9,00% 17,12% "15% 

 
Source : DG-CMEF 

Au 31 décembre 2022, il ressort au titre de la répartition des marchés selon les procédures, une 
contreperformance. Cette situation serait liée à un recours très courant aux procédures exceptionnelles. 
 

3.! De la situation des pénalités de retard et des intérêts moratoires en matière d’exécution des 
marchés publics des ministères et institutions 

 
La situation des pénalités de retard et des intérêts moratoires en matière d’exécution des marchés publics à 
fin décembre 2022 des ministères et institutions se présente comme suit : 

Tableau 4 : Situation des pénalités de retard et des intérêts moratoires en matière d’exécution des marchés publics à fin décembre    
2022 des ministères et institutions. 

U+.%$+!(;;*,7#+!7+$!V#'(5%)#$!7+!,+)(,7! 0(%+.+')!(;;*,7#!7+$!%')#,W)$!.*,()*%,+$!

V#@B'&!(&!(#$$%&'$!'&,*=%F$!
*0E!+1/*,%=1$!+'1.#@+=1&$!

J#/=*/=!(&$!
+1/*,%=1$!

+'1.#@+=1&$!GW!
HWIL!

V#@B'&!(&!(#$$%&'$!
'&,*=%F$!*0E!+1/*,%=1$!

'&@%$&$!

J#/=*/=!(&$!+1/*,%=1$!
'&@%$&$!GW!HWIL! V#@B'&!(&!(#$$%&'$! J#/=*/=!GW!HWIL!

4<! H!DE<!D=@!HH>! 4;! <HH!HC@!=EA! :4! 9;!7<9!;:<!

Source : DG-CMEF 
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